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			La délégation du personnel est au centre du dialogue social au sein des entreprises. En supprimant les comités mixtes, la Réforme a encore davantage mis la délégation du personnel au premier rang des institutions représentatives des salariés. Devant être élus dans toutes entreprises comptant au moins 15 salariés, les délégués du personnel sont les représentants du personnel de loin les plus importants et les plus fréquents en pratique. Néanmoins, il existe d’autres représentants du personnel, qui ne seront pas détaillés dans le présent ouvrage, tels que les représentants des salariés élus dans le conseil d’administration1 (ou le conseil de surveillance) des grandes sociétés anonymes ou les représentants dans les structures européennes2 (comité d’entreprise européen, société européenne, etc.). Ces institutions ne remplacent pas la délégation du personnel, mais viennent s’ajouter à celle-ci (principe de cumul). Souvent, la délégation du personnel joue un rôle pour désigner les membres de ces institutions (→ 271).
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			D’après certaines études, 52 % des entreprises luxembourgeoises disposent d’une représentation du personnel, de sorte que 83 % des salariés en bénéficient ; ce taux est un des plus élevés d’Europe. Dans quelque 2300 entreprises, des délégations ont été mises en place aux élections sociales de 2008 ; seulement une cinquantaine d’entreprises n’auraient pas honoré leur obligation de procéder à des élections sociales3. Ainsi, en 2008, 6037 délégués ont été élus, et en 2013, 5725 délégués ont été élus4. La répartition entre les syndicats et délégués neutres était la suivante en 2013 : Neutres (51 %), OGBL (29 %), LCGB (14%), ALEBA (5%), quelques petits syndicats se partageant le dernier pourcent. La moitié des délégués sont dès lors élus au nom d’un syndicat5 ; il ne s’agit pour autant pas de « délégués syndicaux » au sens strict.


			

				

					

				

				

					

							

							Des délégués syndicaux ?


							Le Luxembourg ne connaît pas de « délégués syndicaux » tels qu’ils existent en France. En droit français, il s’agit de salariés désignés (et révoqués) par les organisations salariales parmi le personnel de l’entreprise, décision pouvant être contestée par l’employeur et par d’autres syndicats. Dans les entreprises de moins de 50 salariés, ils sont à désigner parmi les délégués du personnel. Leur mission est de représenter le syndicat auprès du chef d’entreprise et de formuler des revendications. Si les délégués du personnel ont pour attribution la défense des droits, la mission des délégués syndicaux est la conquête des droits. Il s’agit des interlocuteurs uniques et obligés de l’employeur lors de la négociation collective annuelle obligatoire. Ils bénéficient d’une protection spéciale contre le licenciement.


							Néanmoins, ce n’est pas pour autant que les syndicats ne seraient pas représentés au sein des entreprises luxembourgeoises. En effet, au lieu d’instituer des organes supplémentaires, le Luxembourg a préféré accorder aux syndicats une certaine influence sur les institutions représentatives du personnel existantes.


							Ainsi, les syndicats peuvent avoir une emprise en présentant leurs candidats aux élections sociales, tel qu’il sera décrit ci-après. De même, les délégués élus sur des listes syndicales disposent de prérogatives complémentaires (→ 95).


							Même s’ils sont élus sur une liste syndicale, les délégués du personnel sont, dans l’exercice de leur mission, formellement indépendants de leur syndicat6. Toutefois, leur mandat est lié à leur appartenance syndicale. La perte de la qualité de membre du syndicat peut entraîner la perte de la qualité de délégué du personnel (→ 285).


						

					


				

			


			


			
1 – La Réforme en quelques mots
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			Les réformes en matière de droit du travail collectif ont toujours été longues, vu leur caractère hautement politisé et conflictuel. 


			

				

					

				

				

					

							

							Historique de la Réforme


							L’historique de la Réforme actuelle est détaillé dans les travaux parlementaires7. L’exposé des motifs du projet de loi rappelle que la déclaration gouvernementale du 12 août 1999 avait déjà prévu une refonte d’ensemble des textes concernant les délégations du personnel et la cogestion et que la Chambre des Députés avait adopté le 16 octobre 2002 une motion selon laquelle « il est nécessaire de disposer d’instruments et de mécanismes de cogestion et de dialogue social aptes à jouer ce rôle et partant à répondre aux défis que les mutations économiques posent ». A deux reprises, le Gouvernement avait saisi le Conseil Economique et Social. Le premier élan de réforme n’a pas pu aboutir avant les élections sociales de 2008. C’est finalement par une loi du 23 juillet 2015 que la Réforme du dialogue social a été votée8.


						

					


				

			


			


			Les travaux parlementaires restent assez vagues quant à la réelle motivation de la Réforme. Le législateur se dit convaincu qu’il existe une relation entre les performances économiques dans un pays et la qualité des relations de travail9. Une revalorisation du dialogue social s’imposerait surtout « pour un pays comme le Luxembourg [dans lequel] un dialogue social efficace et la paix sociale qui en résulte sont très largement considérés comme un des atouts »10.


			Il paraît que, depuis la loi de 1979, le « monde économique sous ses formes actuelles a engendré de nouvelles stratégies d’organisation et de structuration des entreprises », avec une forte incidence sur la quantité et la qualité des emplois, problèmes auxquels un dialogue social efficace doit faire face11. Il s’agit de rendre le dialogue plus efficace, mais dans la tradition luxembourgeoise et sans bouleverser les structures existantes.
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			Deux objectifs principaux sont avancés, à savoir :


			–	Le renforcement de la délégation « comme véritable représentant des salariés et interlocuteur de l’employeur dans l’entreprise »12, dans le but d’une « revalorisation qualitative du dialogue social ».


			–	La simplification des modalités par une suppression des double-emploi (i.e. suppression du comité mixte) et une simplification des structures des différentes délégations.


			

				

					

				

				

					

							

							Véritable simplification ?


							Cette simplification a effectivement été atteinte dans une certaine mesure, alors que la concentration des pouvoirs dans les mains d’une seule délégation de l’entreprise évite la multiplicité des institutions et les potentiels conflits de compétence. Mais cette simplification n’existe dans une large mesure que sur le papier, d’un côté parce que les délégations abolies (délégation divisionnaire, délégation des jeunes, etc.) avaient de toute manière quasiment disparu en pratique, et que dans le comité mixte étaient souvent assis les mêmes interlocuteurs, portant simplement une casquette différente.


							D’un autre côté, la Réforme instaure également de nouvelles procédures, notamment en matière de codécision ou en matière de médiation. De même, la protection des délégués contre la résiliation de leur contrat est devenue un véritable labyrinthe procédural. On peut douter si, au final, le but de la simplification ait été atteint.


						

					


				

			


			


			
1.1	Les principaux points de la Réforme
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			La Réforme est censée13 être le résultat d’un compromis trouvé entre les partenaires sociaux. Elle n’a pas voulu remettre en cause l’équilibre existant en ce qui concerne les moyens d’action des syndicats au sein de l’entreprise14.


			Un changement important est apporté en ce qui concerne le niveau d’implantation de la délégation. Désormais, une délégation sera seulement élue au niveau de l’entreprise et non plus des établissements. Plus exceptionnellement, une délégation peut être mise en place au niveau de l’entité économique et sociale (EES). Le projet de réforme initial envisageait de créer des « représentants d’établissement », mais cette idée a été abandonnée par la suite15. »


			

				

					

				

				

					

							

							Motif du changement


							Sous l’ancienne législation, la délégation ‘classique’ était instituée au niveau de l’« établissement » (délégation principale), et il pouvait exister des délégations au niveau des « divisions » (délégation divisionnaire) et au niveau de l’« entreprise » (délégation centrale). Historiquement, il s’agit d’un retour aux sources pour les employés qui, depuis leur création en 191916 jusqu’en 1979, étaient déjà élus au niveau de l’entreprise17, tandis que les ouvriers ont jusqu’ici toujours eu leur principale représentation au niveau des établissements. Une explication de ce changement pourrait être fournie par le fait que désormais les compétences des délégués du personnel engloberont également les aspects économiques de la gestion. Celle-ci se décide en effet plutôt au niveau de l’entreprise qu’au niveau des établissements.
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			Par contre, les « seuils … ne sont pas modifiés fondamentalement, que ce soit le nombre à partir duquel une entreprise doit mettre en place une délégation du personnel, la composition numérique de la délégation du personnel ou encore le seuil de compétence de codécision »18. Seuls certains seuils ont été adaptés, par exemple celui autorisant le recours à des conseillers.


			Le changement peut être schématisé comme suit :
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							Réduction du nombre de délégués ?


							En théorie, la Réforme risque de conduire à une réduction substantielle des délégués du personnel à élire aux prochaines élections sociales19. Prenons pour exemple une banque ou  une enseigne de restauration implantée dans 5 villes au Grand-Duché, avec à chaque fois 26 salariés. Selon la législation actuelle, il faudrait élire dans chacun de ces établissements 2 délégués titulaires, soit en tout 5 x 2 = 10 délégués. Sous le nouveau régime, il n’y aurait plus qu’à élire 5 délégués titulaires au niveau de l’entreprise (composée de 130 salariés).


						

					


					

							

							En pratique, l’impact devrait être plus modéré, étant donné que la loi ne fait en réalité que consacrer un usage largement acquis. De nombreux acteurs économiques se contentent en fait de mettre en place une seule délégation du personnel, même si en réalité ils disposent de nombreux établissements. On peut citer à titre d’illustration les chaînes de supermarchés, qui disposent de nombreuses implantations locales comptant chacune nettement plus de 15 salariés ; pourtant, une seule délégation est en place.


							Il s’ajoute qu’en dépit de la portée théorique que cette distinction peut avoir, de nombreuses entités patronales n’en seront pas affectées. En effet, pour la plupart des petites et moyennes structures, « entreprise » et « établissement » se confondent.


						

					


				

			


			


			

				7


			


			D’autres points importants de la réforme sont les suivants :


			–	Fonctionnement de la délégation. Les règles sur le crédit d’heures et les délégués libérés sont réformées. De même, le délégué pourra désormais librement circuler dans l’entreprise sans accord de son employeur. Il se voit également explicitement accorder le droit d’entrer en contact avec le personnel et d’avoir recours aux moyens de communication électronique.


			–	Conseillers et experts. Le droit d’inviter des conseillers aux réunions est élargi. De même, dans certains cas, l’employeur doit supporter le frais d’experts externes.


			–	Formation. Au niveau du congé-formation, des adaptations sont introduites, notamment une formation complémentaire pour les délégués élus pour la première fois.


			–	Compétences consultatives. Les notions d’ « information » et de « consultation » sont définies plus clairement, et dans de nombreux cas, l’employeur est obligé de fournir une réponse motivée à la délégation. De même, ces compétences consultatives sont étendues à certains sujets complémentaires20.


			–	Protection contre le licenciement. La protection contre le licenciement, tout comme la procédure de résiliation en cas de faute grave, ont été remaniées dans le sens d’une plus grande protection des délégués. La notion même de faute grave reste par contre inchangée.


			–	Litiges. Pour certains litiges, des procédures spéciales de médiation sont instaurées, en vue d’aboutir à un arrangement extra-judiciaire.


			
1.2	Les institutions supprimées
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			Un élément majeur de la Réforme consiste dans la suppression du comité mixte21. Ils s’agit cependant davantage d’un changement formel que d’un changement au fond, puisque les attributions du comité mixte, qui n’existait que dans les entreprises de 150 salariés ou plus, sont transférées aux délégués du personnel. Une nouvelle procédure pour prendre ces décisions conjointes est introduite (→ 164).


			Le législateur espère ainsi valoriser le rôle de la délégation, en s’inspirant du ‘Betriebsrat’ allemand, afin qu’une « relation de coopération » s’installe entre l’employeur et la délégation22. « La suppression du comité mixte fait de la délégation l’unique organe représentant les intérêts des salariés et a pour finalité de simplifier la représentation du personnel par une concentration des pouvoirs entre les mains d’une seule délégation d’entreprise en vue d’une revalorisation qualitative du dialogue social »23.


			

				

					

				

				

					

							

							Raisons de l’abolition du comité mixte


							Lors des consultations des partenaires sociaux dans la phase d’élaboration du projet de loi, deux textes circulaient sur les bureaux des syndicats et des organisations patronales, l’un prévoyant l’abolition du comité mixte et l’autre maintenant cette structure. Le projet retient la première solution et prévoit la disparition pure et simple de cet organe de codécision. On peut lire dans les travaux parlementaires que le législateur a voulu simplifier les modalités du dialogue social, « en supprimant les double-emploi et en renforçant la délégation comme véritable représentant des salariés et interlocuteur de l’employeur de l’entreprise »24. Il n’y aurait pas de raison de disposer, d’un côté, d’un organe axé sur les revendications (la délégation) et, de l’autre côté, d’un organe appelé à constituer les ‘structures’ participatives visant à réaliser la collaboration entre le chef d’entreprise et le personnel25.


							Ces affirmations n’expliquent en réalité rien. En particulier, on n’explique pas pourquoi les changements économiques intervenus depuis 1974 feraient en sorte qu’un organe qui paraissait à l’époque souhaitable serait soudainement devenu superflu et que la distinction entre organe de revendication et organe de dialogue serait devenue désuète. En réalité, il fait du sens de disposer d’un organe orienté vers la revendication et la présentation des doléances et conflits, et d’un autre organe qui participe aux décisions de l’entreprise. Il n’est pas aisé d’être appelé d’un côté à prendre part aux décisions et d’un autre côté à les remettre en question. Il paraît utopique de croire que les relations sociales au sein de l’entreprise ne puissent relever à l’avenir que du dialogue et non du conflit et de l’opposition, surtout dans le contexte économique actuel.


						

					


					

							

							Rien n’explique non plus pourquoi les délégués seraient les seuls « véritables » représentants du personnel.


							Le projet reste en fait muet quant à la raison de l’abolition du comité mixte.


							Nous pensons, mais il ne s’agit là que de suppositions, que l’abolition du comité mixte est la conséquence d’un constat d’échec. Dans de nombreuses entreprises, le comité mixte n’a jamais réellement fonctionné. Les compétences de décision dont il dispose n’ont pas été réellement exercées. Il nous semble par exemple que très peu de comités mixtes aient imposé à l’employeur des critères de sélection pour l’embauche, la promotion et le licenciement, ce qui constitue pourtant une de ses compétences centrales. Nous n’avons, en particulier, connaissance d’aucune décision en matière de licenciement abusif – et l’on sait qu’elles sont nombreuses – qui aurait déclaré le licenciement abusif pour raison de violation des critères de sélection du comité mixte, hypothèse pourtant explicitement visée à l’article L 214-11 (1) 2e alinéa C.T.
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			Le comité mixte a été supprimé, mais les compétences de codécision ne sont pas abrogées en tant que telles puisqu’elles sont transférées aux délégations du personnel et même légèrement étendues. Un des avantages certains de l’abolition du comité mixte est de mettre un terme à la problématique de la répartition des compétences et attributions entre ce comité et les délégations26. Rappelons simplement que le principe était celui de la subsidiarité tel qu’énoncé à l’article L. 414-1 (1) (« pour autant que cette mission ne relève pas de la compétence du comité mixte d’entreprise »). Ce principe était confirmé par de nombreuses dispositions isolées qui attribuaient une compétence au « comité mixte et, à défaut, à la délégation du personnel ».


			

				

					

				

				

					

							

							Extension des employeurs concernés par la codécision


							Le cercle des employeurs concernés sera étendu, le nouvel article L. 414-4 visant toutes les « entreprises ».


							Indifférence de l’activité. Le comité mixte n’était obligatoire que dans les « entreprises industrielles, artisanales et commerciales » (Art. L. 421-1 (1)). L’abandon de cette précision fait entrer dans le domaine de la codécision également le secteur social, le secteur caritatif et le secteur agricole, etc.. L’inclusion du secteur caritatif est confirmée par le nouvel article L. 414-7, qui vise les associations sans but lucratif, les coopératives et les fondations.


							Secteur privé et public. Jusqu’ici, le comité mixte n’était implanté explicitement que dans le secteur privé. Sous le régime actuel, toute « entreprise » est visée. Il se pose dès lors la question si des entités patronales relevant du secteur public peuvent être concernées. En cas de réponse affirmative, non seulement certaines communes et établissements publics (p.ex. l’Université), mais également d’autres institutions, telles les différentes Eglises, seront concernées. Les chambres professionnelles ne semblent pas atteindre le seuil ; ainsi par exemple, la Chambre de commerce n’a qu’une centaine de collaborateurs.


						

					


					

							

							Entreprises étrangères. Sous l’ancienne législation, l’entreprise devait être établie sur le territoire luxembourgeois et c’est sur ce territoire qu’elle devait occuper au moins 150 salariés. S’il est vrai que les règles de droit du travail collectif sont en principe d’application territoriale, la donne pourrait cependant changer pour les entreprises étrangères qui n’exploitent au Luxembourg qu’un établissement.


							Entreprises fondées sur des conventions internationales. Il faut noter encore que l’article L. 427-1 précisait jusqu’ici que les règles visant le comité mixte n’étaient pas applicables aux entreprises et sociétés créées et fonctionnant sur la base d’un traité international. Cette exception englobait notamment la Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois (CFL)27 et la Société Electrique de l’Our 28. Il ne résulte pas des travaux parlementaires si la France, la Belgique, tout comme la Rhénanie-Palatinat ont été consultées quant à ces changements, alors que les salariés recevront de véritables pouvoirs de codécision dans ces entreprises.
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			Ont par ailleurs été supprimées les délégations divisionnaires, au motif que celles-ci correspondraient à « l’organisation passée d’une grande entreprise »29 de la sidérurgie. Il faut constater que les délégations divisionnaires n’existaient que pour les ouvriers ; lors de l’introduction du statut unique en 2008/2009, elles avaient été maintenues et étendues à tous les salariés. Cinq ans plus tard, elles sont abrogées ; de toute manière, elles étaient quasiment tombées en désuétude.
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			De même, les délégués des jeunes salariés, qui avaient été introduits en 1958, sont abandonnés pour tenir compte « de l’évolution des âges en fonction du prolongement de l’obligation scolaire »30. De toute manière, seulement deux délégations de jeunes salariés étaient encore en place31. Les compétences des délégués des jeunes salariés sont transférées à la délégation du personnel, puisque la délégation du personnel aura pour mission de « participer dans la gestion des mesures en faveur des jeunes et de conseiller l’employeur sur toutes les questions relatives aux conditions de travail et à la protection des jeunes salariés ».


			
2 – Entrée en vigueur de la Réforme
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			La Réforme n’entre pas en vigueur en entier au même moment, mais certaines distinctions sont à faire.32


			L’essentiel de la Réforme entre en vigueur au 1er janvier 2016. En particulier les points suivants seront applicables à partir de cette date33 :


			–	Les nouvelles règles relatives à la tenue des réunions, et notamment la présence de conseillers et le droit au financement d’un expert.


			–	Les nouvelles compétences et attributions de la délégation du personnel, notamment les droits à l’information et à la consultation.


			–	Le nouveau statut et les nouvelles compétences du délégué-SST et du délégué à l’égalité.


			–	Les nouveaux moyens d’action de la délégation (notamment le libre déplacement, le droit d’entrer en contact avec les salariés et l’accès aux moyens de communication électronique.


			–	Le nouveau statut du délégué, et en particulier le nouveau crédit d’heures, y compris le nouveau régime du délégué libéré, ainsi que les règles de fonctionnement de la délégation (ordre du jour, prise de décision, nombre de réunions).


			–	Les nouveaux droits de congé-formation (à l’exclusion, à notre avis, du droit à la formation complémentaire pour premier mandat34).


			–	La nouvelle protection du délégué contre le licenciement et la modification de son contrat, y compris la nouvelle procédure applicable en cas de faute grave.


			–	La nouvelle procédure de Médiation.
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			L’entrée en vigueur des dispositions suivantes est reportée « aux élections suivant l’entrée en vigueur de la loi » :


			

				

					

					

				

				

					

							

							Art. L. 411-3


						

							

							L’obligation de mettre en place et les règles de fonctionnement de la délégation-EES et de la délégation des petites entreprises.


						

					


					

							

							Art. L. 414-4 à L.414-13


						

							

							Les obligations d’information et de consultation en matière technique, économique et financière (> 150), ainsi que le pouvoir de codécision de la délégation (> 150).


						

					


					

							

							Art. L. 416-1


						

							

							Les modalités de composition du bureau.


						

					


					

							

							« Art. 3 et 4 »


						

							

							Pour une raison difficile à expliquer, toutes les modifications apportées à d’autres titres du Code du Travail et d’autres dispositions légales sont également reportées35.
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			Les anciennes règles36 continuent à s’appliquer aux délégations et comités mixtes en place au moment de l’entrée en vigueur de la Réforme jusqu’aux prochaines élections.


			Rappelons que les prochaines élections ordinaires auront lieu en automne 2018.


			Cette disposition est à notre avis à interpréter comme suit :


			•	< 15 salariés. Les entreprises de moins de 15 salariés qui jusque-là atteignent le seuil de 15 salariés devront faire une délégation entièrement selon le nouveau régime.


			•	15-149 salariés. Les structures de 15 à 150 salariés continueront à fonctionner normalement. La ou les délégation(s) continueront à fonctionner au niveau des établissements. Les délégations centrales continueront à exister, tout comme les délégations divisionnaires.


			•	≥ 150 salariés. Les entreprises de 150 salariés et plus continueront à fonctionner avec une délégation et un comité mixte. Si ces entreprises n’avaient pas de comité mixte (par exemple parce qu’elles n’avaient pas une activité artisanale, commerciale ou industrielle), elles continueront à fonctionner sans comité mixte et sans codécision jusqu’en 2018.


			

				

					

				

				

					

							

							En théorie, il se pourrait même qu’une entreprise soit encore dans l’intervalle obligée de mettre en place un comité mixte parce qu’elle aurait atteint les seuils ; on peut cependant s’attendre à ce que les autorités ne l’obligent pas à y procéder pour quelques mois seulement.


							Un autre cas non envisagé est celui d’une entreprise de 20 salariés qui jusqu’ici n’avait pas de délégation parce qu’elle était composée de deux établissements de 10 salariés.


						

					


				

			


			


			
3 – Quelques aspects historiques


			
3.1	Les délégués du personnel
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			En 1892, le député BRINCOURT estime que « dans beaucoup de cas, … les discussions entre patrons et ouvriers deviendraient bien plus faciles, si le patron ne se trouvait pas en face d’une masse ignorante, amorphe et inorganisée d’ouvriers ; si, au contraire, il pouvait s’entendre, parler, raisonner avec des chefs librement choisis par les ouvriers, avec les hommes pris parmi les ouvriers les plus éclairés, qui, dans beaucoup de pays, sont au courant des questions industrielles, commerciales et même des questions économiques »37. Le ministre d’Etat Paul EYSCHEN lui réplique cependant que la situation au Luxembourg ne peut être comparée à celle des grands pays industriels ou les patrons se trouvent en face de centaines et de centaines de milliers d’ouvriers qui sont intimement convaincus que leurs intérêts sont lésés38.


			De premières représentations des salariés sont toutefois mises en place, sur une base volontaire, notamment au sein de l’ARBED, dès la fin du XIXe siècle.


			Gilbert TRAUSCH, soulignant la détérioration de la situation alimentaire en 1917, précise que les syndicats ont fait procéder en mai 1917 à l’élection de délégués pour présenter au patronat revendications salariales, dont une augmentation de salaire de 50 % ; il y voit une première mesure de défiance, puisque des délégations ouvrières existaient déjà dans les usines, ces délégations n’ayant toutefois plus la confiance des ouvriers qui les trouvent trop soumises au patronat39. Ainsi, c’est dans une ambiance de grève que les responsables syndicaux, sous la pression de le base, font élire dans les différentes usines des délégués qui doivent aller présenter les revendications ouvrières au patronat40.
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			Les représentants des ouvriers ont connu une première consécration légale en 1919 par la création des « conseils d’usine permanents », supprimés peu après en raison de divers mouvements de grève au courant du mois de mars 1921, mais réintroduits dès 1925 sous le nom de « délégations ouvrières permanentes ». L’année 1958 marque la réforme des délégations ouvrières.


			Du côté des employés privés, le « comité de délégation des employés » a été introduit dès 1919, institution réformée en 1937 et 1962.


			Une importante loi de 1979 a largement harmonisé les règles pour les ouvriers et les employés, tout en maintenant en place des délégations distinctes. L’introduction du statut unique en 2009 met un terme à cette distinction socioprofessionnelle désuète et discriminatoire. Mais les principes élaborés en 1979 forment encore la base de la législation actuelle. La Réforme prend appui sur ces règles et procède à des adaptations sur certains points.


			
3.2	Le comité mixte et la cogestion
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			Les comités mixtes et la cogestion dans les sociétés anonymes sont introduits en même temps par une loi de 1974. En adoptant cette loi, le Luxembourg était, comparé aux autres Etats européens, « à la fois en retard41, en ce qui concerne les comités mixtes d’entreprise, et en avance, quant à la cogestion au niveau des organes de la société anonyme »42.


			Par la suite, diverses lois modificatives changeront des questions de détail, mais la législation n’a subi à ce jour aucune modification substantielle. En 2006, les dispositions afférentes intégreront le Code du travail dans les articles Art. L. 421-1 et suivants. L’introduction du Statut unique en 2008/2009 exigera quelques adaptations du régime des comités mixtes et de la cogestion43.


			La Réforme abolit le comité mixte, mais maintient l’essentiel des principes de la codécision dans les sociétés anonymes.


			

				


				

					1 Voir à ce propos HEINZE Wolfgang, Mitbestimmung in einer monistischen europäischen Aktiengesellschaft, Eine rechtsvergleichende Betrachtung zwischen einer mitbestimmten monistisch strukturierten Societas Europaea in Deutschland und einer mitbestimmten monistisch strukturierten Société Anonyme in Luxemburg, LIT, 2009 ; GOEDERT Henri, La représentation des salariés dans les organes des sociétés en droit luxembourgeois et en droit ouest-allemand, Thèse de doctorat soutenue le 28 mai 1983, Université de Nancy II, U.E.R. Faculté de droit et des sciences économiques ; PUTZ Jean-Luc, Le droit du travail collectif, Tome 2 – Institutions représentatives du personnel, p. 346 et suivantes.


				


				

					2 Le lecteur est renvoyé aux nombreuses sources d’information européennes et étrangères, ainsi qu’en ce qui concerne plus spécifiquement leur mise en œuvre, à l’ouvrage de GUY CASTEGNARO, qui y consacre de nombreuses pages. Il faut relever toutefois que le Code du travail luxembourgeois a pour l’essentiel copié-collé les directives européennes et n’y a apporté que peu d’innovations. De même, seule une poignée d’entreprises établies au Luxembourg atteignent la taille pour être concernées par ces représentants du personnel. Il n’existe à notre connaissance pas de jurisprudence luxembourgeoise intéressante à ce sujet, et même la Cour de Justice Européenne n’a que rarement été appelée à se pencher sur le sujet.


				


				

					3 GUY Castegnaro, CLAVERIE Anne, Luxembourg : EIRO CAR on « The effect of the Information and Consultation Directive on Industrial Relations in the EU Member States five years after its transposition », questions 1 (a) et 2 (d).


				


				

					4 Statistiques publiées sur elections.itm.lu.


				


				

					5 Selon une étude EUROFUND, 46 % des délégués du personnel étaient élus en affichant leur couleur syndicale (EUROFUND, Information and consultation practice across Europe five years after the EU Directive, 2011, p. 25).


				


				

					6 en ce sens CE, 14 juillet 1987, nº 7897 & 7902.


				


				

					7 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 2. On y lit notamment : « La Déclaration Gouvernementale du 12 août 1999 avait déjà prévu une refonte d’ensemble des textes concernant les délégations du personnel et la cogestion. La Chambre dans sa motion adoptée le 16 octobre 2002 avait considéré « qu’il est ; dès lors, nécessaire de disposer d’instruments et de mécanismes de cogestion et de dialogue social aptes à jouer ce rôle et partant à répondre aux défis que les mutations économiques imposent ». (…) Il avait été prévu de présenter (…) au plus tard avant la fin de l’année 2003 ; un projet de réforme des législations sur les délégations du personnel, les comités mixtes et la représentation des salariés dans les conseils d’administration, après en avoir discuté préalablement avec tous les partenaires sociaux concernés. Le Ministre du travail avait élaboré un avant-projet de loi soumis aux parties concernées qui ont émis des avis divergents. Finalement, en date du 7 juillet 2008 le Gouvernement a de nouveau saisi le Conseil économique et social ; sur base de cet avant-projet de loi (…). Malheureusement le Conseil économique et social n’a pas été capable de conclure ses travaux et d’adopter un avis en la matière ».


				


				

					8 Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social à l’intérieur des entreprises et modifiant le Code du travail et la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le Registre de Commerce et des Sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.


				


				

					9 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 2.


				


				

					10 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 3.


				


				

					11 Projet de loi n° 6545, Rapport de la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, p. 2.


				


				

					12 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 3.


				


				

					13 On observera que du côté du LCGB (Communiqué du LCGB du 13 mars 2013), le projet de réforme est dans son ensemble accueilli sans enthousiasme et qualifié de « réforme sans améliorations significatives ». Le syndicat chrétien critique notamment l’abolition des comités mixtes et l’absence de dispositions claires et précises relatives à la protection contre le licenciement. Le projet ne correspondrait nullement aux besoins réels des délégués du personnel et la qualité du dialogue social ne s’en verrait pas améliorée.


				


				

					14 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 3 : « De la même manière, les liens avec les organisations syndicales représentatives déjà acquis dans la législation actuelle constituent un élément d’un dialogue social plus vaste ».


				


				

					15 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 3 : « Ne subsistent que sous certaines conditions les représentants d’établissements qui ne constituent pas une délégation à proprement dite mais qui sont inclus dans la délégation de l’entreprise » ; Projet de loi n° 6545, Avis du Conseil d’Etat du 2 juillet 2013, p. 4 : « Une telle structure complique nécessairement les discussions internes à la délégation » ; le Conseil d’Etat a énuméré toute une série de complications et problèmes que la notion d’ « établissement » et la mise en place de représentants afférents pourrait causer ; puisque cette institution n’a finalement pas été créée, il est inutile d’en reprendre les détails. » ; Projet de loi n° 6545, Amendements adoptés par la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, p. 2 : « Tout en reconnaissant la pertinence des différents argumentaires juridiques développés par le Conseil d’Etat et en tenant compte de l’esprit de simplification qui a guidé le projet, la commission propose par voie d’amendement d’abandonner cette forme de représentation et de se concentrer sur le dialogue social au niveau des délégations » ; Commission du Travail et de l’Emploi, Procès-verbal de la réunion du 8 mai 2013, p. 7 : « Le représentant gouvernemental relève que cette nouvelle forme de représentation a suscité un bon nombre de critiques de la part de plusieurs acteurs du secteur, non pas tant en raison de l’approche intégrée, qui prête peu le flanc à la critique, mais plutôt en raison des risques de confusion et des difficultés de mise en œuvre susceptibles de se présenter » ; ibidem, p. 8 : « Dans l’intérêt de l’efficacité du dialogue social, il convient de concentrer les pouvoirs des délégués plutôt que de les disperser ».


				


				

					16 Art. 24 et suivants de la loi du 31 octobre 1919, portant règlement légal du louage de service des employés privés : « Le titulaire de toute entreprise occupant régulièrement quinze employés au moins est tenu d’instituer dans les deux mois de la mise en vigueur de la présente, et respectivement du commencement de son exploitation, une délégation de trois employés et de deux suppléants à choisir par tous les employés (…) ».


				


				

					17 Avant la réforme de 1979, les délégations ouvrières étaient établies au niveau de l’« établissement » et les délégations d’employés au niveau de l’« entreprise »( Art. 24 de la loi du 7 juin 1937, ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919, portant règlement légal du louage de service des employés privés) : « cette différence de conception, encore qu’elle ne soit pas explicitement formulée, correspond à la différence fonctionnelle entre le travail ouvrier qui s’effectue au niveau de l’établissement, entité technique, et la tâche de l’employé axée sur l’entreprise, entité juridique et économique » (KAYSER Armand, La représentation des travailleurs sur le plan de l’entreprise, p. 302.).


				


				

					18 Commission du Travail et de l’Emploi, Procès-verbal de la réunion du 1er octobre 2014, p. 3.


				


				

					19 Projet de loi n° 6545, Avis du Conseil d’Etat du 2 juillet 2013, p. 3 : « Les cas de figure où des établissements de petite envergure comportent un effectif qui se trouve en deçà ou au-delà du seuil de quinze salariés, ce qui peut prêter à discussion, se trouveront réduits. La réduction très probable du nombre de délégués et de délégations, notamment aussi par suite de l’introduction du statut unique, constituera aussi une mesure de simplification administrative pour les entreprises ».


				


				

					20 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 3 : « Par ailleurs ; l’information et la consultation sur la vie de l’entreprise sont étendues à des domaines supplémentaires ; tels que la formation professionnelle initiale, la politique de prévention du harcèlement et de la violence au travail, l’organisation du temps de travail, les plans de formation professionnelle continue, l’élaboration d’un plan de gestion des âges, la mise en œuvre des reclassements internes et la promotion de la conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle. La délégation obtient également le droit d’être informée et consultée sur le recours à des salariés intérimaires ou sous contrat à durée déterminée ».


				


				

					21 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 3 : « En vue de simplifier le dialogue social dans l’entreprise,  d’éviter ainsi des double emploi et de renforcer la démocratie ; les attributions qui étaient jusqu’à présent réservées au comité mixte sont transférées à la délégation. (…) Cette modification a pour but de renforcer l’approche participative dans l’entreprise. Il n’y a pas à disposer, d’un côté, d’un organe axé sur les revendications, à savoir la délégation, et, de l’autre côté, d’un organe qui est appelé à ‘constituer les structures participatives visant à réaliser la collaboration entre le chef d’entreprise et le personnel (…))’ ».


				


				

					22 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 4.


				


				

					23 Projet de loi n° 6545, Rapport de la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, p. 2.


				


				

					24 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 4 ; voir aussi p. 5 : « En vue de simplifier le dialogue social dans l’entreprise, d’éviter ainsi des double-emploi et de renforcer la démocratie, les attributions qui étaient jusqu’à présent réservées au comité mixte sont transférés à la délégation ».


				


				

					25 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 5.


				


				

					26 Quant aux problèmes des conflits d’attribution entre représentants du personnel, voir notamment PUTZ Jean-Luc, Le droit du travail collectif, Tome 2 – Institutions représentatives du personnel, p. 44 et suivantes.


				


				

					27 Convention belgo-franco-luxembourgeoise relative à l’exploitation des chemins de fer du Grand-Duché, signée à Luxembourg, le 17 avril 1946.


				


				

					28 Convention du 10 juillet 1958 entre l’Etat luxembourgeois et le Land de Rhénanie-Palatinat.


				


				

					29 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 3.


				


				

					30 Projet de loi n° 6545, Exposé des motifs, p. 3.


				


				

					31 Projet de loi n° 6545, Commentaire des articles, p. 27.


				


				

					32 Commission du Travail et de l’Emploi, Procès-verbal de la réunion du 12 novembre 2014, p. 24 : « Il résulte des différentes interventions : – qu’il n’est pas possible de s’en remettre au droit commun qui s’appliquerait en l’absence de disposition spécifique dans le projet de loi ; – qu’une option théorique mais peu crédible serait de reporter l’entrée en vigueur après les prochaines élections sociales ; – qu’il y a donc lieu de prévoir dans le projet de loi une entrée en vigueur différenciée du projet de loi en fonction de la nature des nouvelles dispositions légales. Certaines dispositions pourront sortir leurs effets sans délai (par exemple : protection spéciale des délégués), d’autres nécessiteront une période transitoire (par exemple : suppression comité mixte) avant de pouvoir produire leurs effets ».


				


				

					33 Art. 5 de la loi du 23 juillet 2015 ; cette loi a été publiée au Mémorial du 27 juillet 2015. Elle entre en vigueur « le premier jour du sixième mois qui suit sa publication au Mémorial ». D’après notre analyse, cette règle désigne le 1er janvier 2016.


				


				

					34 Plus d’un an s’est déroulé depuis les dernières élections sociales.


				


				

					35 En réalité, ces règles devront coexister dans leur ancienne et nouvelle version pendant un certain temps, jusqu’aux prochaines élections sociales, puisqu’il existera des entreprises fonctionnant encore avec un comité mixte et quelques entreprises ayant procédé à de nouvelles élections et fonctionnant selon le nouveau régime. De toute manière, ces articles apportent essentiellement des changements terminologiques et non des changements de fond. Il faudra donc les interpréter à chaque fois en fonction du régime auquel l’entreprise est soumise.


				


				

					36 Plus précisément « Les anciens articles Art. L. 411-3, Art. L. 411-4, Art. L. 411-5, Art. L. 416-1 du Titre Premier du Livre IV et les articles Art. L. 421-1 à Art. L. 425-4 du Titre II du Livre IV ».


				


				

					37 C.R. 1892/1893, Séance du 15 décembre 1892, p. 242.


				


				

					38 C.R. 1892/1893, Séance du 15 décembre 1892, p. 245.


				


				

					39 TRAUSCH Gilbert, Contributions à l’histoire sociale de la question du Luxembourg 1914-1922, Saint-Paul 1974, p. 40.


				


				

					40 DILLMANN Emmanuel, Conciliation sociale au Grand-Duché de Luxembourg après la Première Guerre mondiale, La création des chambres professionnelles à base élective et leur évolution, Mémoire de maitrise, 1989, p. 10.


				


				

					41 BEMTGEN Guy, Die Mitbestimmung unter Berücksichtigung der ‚participation aux décisions dans l’entreprise’ in Frankreich und Luxemburg – Historischer Abriss, aktuelle Probleme, Mémoire zur Erlangung des Grades eines Professors der Wirtschafts- und Sozialwissenschaften, Luxembourg, 20 septembre 1983, p. 131 : « Seit die Nachbarländer Betriebsräte gesetzlich fixiert hatten, schien Luxemburg in diesem Bereich erheblich in Verzug zu geraten ».


				


				

					42 Projet de loi n° 1689, Avis du Conseil d’Etat, p. 687.


				


				

					43 Auparavant, la composition numérique des représentants du personnel entre ouvriers et employés dans ces organes se faisait au prorata de l’importance numérique respective des ouvriers et des employés occupés dans l’entreprise par rapport à l’effectif global du personnel de l’entreprise, Art. 5 (1) et 25 (2) de l’ancienne loi du 6 mai 1974 instituant des comités mixtes dans les entreprises du secteur privé et organisant la représentation des salariés dans les sociétés anonymes.


				


			


		


	
		
			
Chapitre II. Mise en place de la délégation et élections sociales

				

			1.	Critères rendant obligatoire une délégation du personnel

			2.	Nombre de délégués à élire

			3.	Les élections

				

		

	

		

			
1 – Critères rendant obligatoire une délégation du personnel
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			Les délégations du personnel sont instaurées lorsque l’ « entreprise » (titre 1.3), quel qu’en soit le statut (titre 1.1.), occupe au moins 15 salariés (titre 1.2.) Si ces critères sont remplis, l’employeur est obligé d’organiser des élections sociales. En résumé, une délégation doit être mise en place dans toute entreprise comportant au moins 15 salariés (Art. L. 411-1 (1)).


			
1.1	Statut de l’employeur
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			La loi précise clairement que toute entreprise est concernée « quels que soient le nature de ses activités, sa forme juridique et son secteur d’activité » (Art. L. 411-1 (1)). Sont donc notamment concernés : les activités industrielles, commerciales, artisanales, agricoles, mais aussi le secteur des soins, les professions libérales, les activités sans but lucratif, etc1. 


			« En ce qui concerne les établissements étrangers, … toute personne physique ou morale, luxembourgeoise ou étrangère, ayant au Luxembourg la qualité d’employeur, est tenue d’appliquer la législation régissant les délégations du personnel, même si son siège est à l’étranger »2.


			La législation couvre aussi les employeurs du secteur public, tels les établissements publics (p.ex. l’Université).


			
1.2	Seuil d’implantation
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			L’obligation d’instituer une délégation du personnel n’existe qu’à partir de 15 salariés. 


			La Réforme a clarifié quelle période est à prendre en considération : il faut que l’entreprise occupe « pendant les douze mois précédant le premier jour du mois de l’affichage annonçant les élections » au moins quinze salariés ✶ (ci-après abrégé « 12M »). Il faut donc que sur une année, l’entreprise ait en permanence occupé au moins 15 salariés. S’il y a eu des restructurations, les salariés ayant rejoint l’employeur suite à un transfert d’entreprise3, ils sont à considérer comme s’ils avaient fait partie de l’entreprise depuis le début. Sous l’ancienne loi, l’ITM considérait qu’il devait s’agir des mêmes quinze salariés qui doivent être présents de manière continue dans l’entreprise au cours de la période de référence4 ; on peut s’interroger si cette exigence, non explicitement prévue dans la loi, est à maintenir après la Réforme.


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : L’entreprise A occupe depuis des années 10 personnes. Elle a racheté une entreprise concurrente et repris les contrats de ses 7 salariés, qui ont tous une ancienneté supérieure à un an. Dans ce cas, il faut considérer que l’entreprise A a occupé sur les derniers 12 mois plus de 15 salariés. Elle sera obligée de procéder de suite à des élections sociales.
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			Sont à prendre en considération « tous les salariés de l’entreprise engagés dans les liens d’un contrat de travail». Il faut en particulier prendre en considération :


			✓	Les salariés en préavis de démission ou de licenciement sont à notre sens à inclure. En effet, ils restent liés par un contrat de travail, les droits et obligations respectives des parties restant inchangés durant le préavis. Ils continuent à faire partie de l’établissement, même s’il y a eu dispense.


			✓	Les salariés en période d’essai sont à notre sens à inclure dans la computation. En effet, le contrat à l’essai n’est pas un contrat distinct du contrat de travail définitif, mais uniquement une phase de celui-ci, durant laquelle les règles relatives à la résiliation sont différentes.


			✓	Les télétravailleurs sont explicitement inclus5.


			✓	Les cadres supérieurs ou cadres dirigeants sont à prendre en considération, en l’absence d’exception légale, étant donné qu’ils sont liés à l’entreprise par un contrat de travail.


			✗	Les dirigeants, tels les gérants et administrateurs, ne sont à notre sens à prendre en considération que dans la mesure où ils sont également salariés de l’entreprise et qu’ils remplissent les conditions fixées par la jurisprudence pour cumuler le mandat de dirigeant et le statut de salarié6. Si leur fonction se limite au simple exercice d’une fonction sociale, ils ne sont pas salariés.


			Le rang hiérarchique ne compte ainsi pas. Si le gérant a en même temps conclu un contrat de travail, il doit être pris en compte, tout comme les directeurs et cadres supérieurs, membres de la famille de l’employeur, etc. ; même si ceux-ci ne peuvent être élus (Art. L. 413-4 (2) et sont censés s’abstenir de donner leur voix aux élections, ils comptent néanmoins pour les effectifs. Dans certaines entreprises familiales, cela peut cependant poser des difficultés.


			✓	Les salariés simplement absents, notamment en congé annuel ou en arrêt de maladie, continuent à faire partie de l’effectif, le contrat de travail restant en vigueur.


			✓	Plus complexe est la question des salariés dont le contrat de travail est suspendu (congé parental, congé sans solde). S’il est vrai que le contrat de travail en soi subsiste, il est cependant suspendu dans tous ses effets. Etant donné que la loi prévoit (voir ci-après) que d’éventuels remplaçants de salariés dont le contrat est suspendu ne sont pas à comptabiliser, elle semble admettre implicitement que les salariés dont le contrat est suspendu sont à inclure dans les calculs (qu’ils fassent l’objet d’un remplacement ou non). En outre, la suspension du contrat ne remet pas en cause l’appartenance à l’entreprise7.


			✓	Les salariés détachés, notamment sous le régime du détachement temporaire à l’étranger doivent à notre sens être inclus, vu qu’ils continuent à appartenir à l’entreprise et sont directement concernés par toutes les décisions de l’employeur8.


			✗	Les contrats d’apprentissage sont explicitement exclus, bien que les apprentis figurent parmi l’électorat actif9 (Art. L. 411-1 (2) al. 1). La raison de cette exclusion est à chercher, semble-t-il, dans le souci exprimé par la Chambre de Commerce « de ne pas décourager les entreprises de recruter et de former des apprentis »10.


			✗	En ce qui concerne le secteur public, ne sont pas visés ceux dont les relations de travail sont régies par un statut particulier qui n’est pas de droit privé, notamment les fonctionnaires et employés publics11 (Art. L. 411-1 (1) al. 2)


			✗	Les bénévoles ne comptent pas, puisque la rémunération fait partie intégrante de la définition du contrat de travail.


			✗	Les stagiaires ne sont à notre sens pas à inclure dans la computation des seuils, étant donné que le stage se caractérise par sa finalité éducative et non par la principale caractéristique du contrat de travail, à savoir l’échange d’une rémunération et d’une prestation de travail.


			✗	Les indépendants. Tous les salariés sous contrat d’indépendant (« freelance », « consultant externe », « extra », etc.) ne sont pas à prendre en considération, étant entendu qu’il doit s’agir de véritables indépendants.


			✗	Les salariés sous contrats spéciaux en matière de politique de l’emploi, tels que le contrat appui-emploi, le contrat d’initiation à l’emploi, le stage de réinsertion professionnelle, etc. ne sont pas à comptabiliser. Selon la jurisprudence, il ne s’agit pas de contrats de travail12.


			✗	Les salariés accomplissant un service à bord d’un navire battant pavillon maritime luxembourgeois sont exclus de par la loi13.
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			Deux catégories de salariés sont soumises à un régime spécifique, à savoir :


			–	Les salariés sous CDD et intérimaires. Les salariés sous contrat à durée déterminée, ainsi que ceux qui ont été « mis à disposition », ce qui vise14 principalement15 les intérimaires, sont à prendre en considération au prorata de leur temps de présence16. Ceux qui remplacement un salarié absent (p.ex. salarié temporairement détaché à l’étranger) ou dont le contrat est suspendu (p.ex. congé de maladie, congé de maternité, congé parental, congé sans solde) ne sont pas à prendre en considération (Art. L. 411-1 (2) al. 5).


			–	Les salariés à temps partiel. Les salariés à temps partiel dont la durée de travail est égale ou supérieure à 16 heures par semaine sont pris en compte intégralement ; pour les autres, une moyenne doit être calculée (Art. L. 411-1 (2) al. 2 et 3)17.


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : L’entreprise A occupe 10 salariés à temps plein, 3 salariés à mi-temps et 4 salariés effectuant respectivement 4, 8, 12 et 15 heures par semaine.


							Les 3 salariés à mi-temps comptent comme des salariés à temps plein. Pour les 4 autres salariés à temps partiel, ils sont à comptabiliser à hauteur de (4 + 8 + 12 + 15) / 40 = 39/40 = 0,975 salariés.


							L’entreprise compte donc 10 + 4 + 0,975 = 14,975 salariés. Le seuil de 15 salariés n’est pas atteint, et elle n’est pas obligée de procéder à des élections sociales18.


						

					


				

			


			


			
1.3	Niveau d’implantation ✶



			

				23


			


			Selon l’ancien texte, « tout employeur » devait faire élire une délégation du personnel ; est désormais visée « toute entreprise ».


			

				

					

				

				

					

							

							Différence entre employeur et entreprise ?


							Les travaux parlementaires ne renseignent pas leur lecteur quant à la raison de ce changement terminologique. Il n’aura cependant probablement pas d’impact majeur19, puisque la notion d’ « entreprise » est à définir de manière large20 et inclut aussi les entités non-lucratives, telles les associations, congrégations ou fondations.


							La seule différence peut être vue pour les personnes physiques qui ont du personnel à leur service, et qui sont difficiles à considérer comme « entreprises ». Or, très peu de familles  ont une quinzaine de personnes à leur service.


						

					


				

			


			


			Ainsi, en pratique, comme par le passé, tout employeur, quelle que soit sa forme juridique et quelle que soit son activité, est concerné. Etant donné que la forme juridique n’entre pas en ligne de compte, des délégations sont à élire non seulement dans les sociétés commerciales, mais également lorsqu’une activité est exercée sous une autre forme, par exemple à titre d’indépendant en nom personnel, sous forme d’association21 ou de fondation. Les futures « sociétés d’impact sociétal » œuvrant dans le domaine de l’économie sociale et solidaire sont également concernées, puisque selon la définition même, il s’agit d’un « mode d’entreprendre »22
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			Désormais, le niveau par défaut est celui de l’« entreprise » et non plus l’ « établissement » (→ 23). Eventuellement il peut y avoir un niveau de représentation au niveau supérieur de l’ «entité économique et sociale » ; le rôle de cette délégation est cependant marginal (voir en détail → 466). 


			Reste à savoir comment définir la notion d’ « entreprise » pour la délimiter d’autres notions (telles que « société », « établissement », « employeur », etc.)23. Voici deux définitions potentielles24 :


			–	« l’unité économique qui implique la mise en œuvre de moyens humains et matériels de production ou de distribution des richesses reposant sur une organisation préétablie »25.


			–	« la notion d’entreprise s’entend pour l’application de la loi sur les délégations du personnel comme étant soit l’unité économique et juridique lorsqu’il s’agit d’une entreprise ne comportant qu’un seul établissement, soit comme l’unité économique et juridique formée par des établissements distincts »26.


			En cas de litige sur la délimitation, depuis la Réforme, ce n’est plus le Ministre du Travail, mais la Commission de Médiation qui est compétente.


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : Monsieur Y tire le principal de ses revenus de son entreprise de construction comptant 13 salariés. Il n’a cependant jamais cessé d’exploiter le domaine viticole hérité de son père, pour lequel il emploie deux ouvriers agricoles et un commercial.


							Malgré l’unicité de l’employeur, il s’agit clairement de deux entreprises différentes. Bien que X. occupe plus de 15 salariés, il n’y aura pas d’élections sociales.


						

					


				

			


			


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : La société A exploite un restaurant italien dans la Grand Rue (18 salariés), ainsi qu’une épicerie fine et un service de traiteur italien quelques maisons plus loin sous une enseigne similaire (5 salariés).


							Il faudra analyser en détail la situation pour décider s’il s’agit d’une seule entreprise ou de deux entreprises, notamment selon que les plats sont préparés dans la même cuisine (unité de production unique avec deux points de vente ?), que les salariés sont interchangés ou non, etc. La réponse déterminera si les 5 salariés de l’épicerie seront inclus ou non dans les élections sociales.


						

					


				

			


			


			
1.4	Incidence de la taille de l’employeur
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			Si la mise en place d’une délégation du personnel est obligatoire à partir de 15 salariés, certaines règles sont cependant soumises à des seuils différents. Le régime légal est ainsi adapté en fonction de la taille de l’entreprise. Les principaux seuils sont les suivants :


			

				

					

					

				

				

					

							

							15 salariés


						

							

							• Obligation d’instituer une délégation du personnel.


						

					


					

							

							50 salariés


						

							

							• Droit à la présence de conseillers (Art. L. 412-2 (2)).


						

					


					

							

							100 salariés


						

							

							• Passage du mode de scrutin d’après le système de la majorité relative vers le scrutin suivant les règles de la représentation proportionnelle (Art. L. 413-1 (1)).


							• Participation des délégués du personnel à la formation des apprentis et à la gestion des centres d’apprentissage (Art. L. 414-3 (1) pt. 4).


						

					


					

							

							150 salariés


						

							

							• Il s’agit du seuil à partir duquel les anciennes compétences du comité mixte sont exercées par la délégation du personnel, à savoir :


							– les pouvoirs de codécision dans certaines matières (Art. L. 414-9)


							– le droit à l’information et à la consultation en matière technique, économique et financière (Art. L. 414-4)


							• Changement du régime des conseillers (Art. L. 412-2 (2)).


							• Le crédit d’heures (→ 53) fait un bond substantiel.


						

					


					

							

							250 salariés


						

							

							• La délégation a droit à un ou plusieurs « délégués libérés » (Art. L. 415-5 (3)).


						

					


					

							

							1000 salariés


						

							

							• Il s’agit du seuil ordinaire pour la mise en place de la cogestion dans les sociétés anonymes (Art. L. 426-1 (1)), avec des représentants qui viennent s’ajouter à la délégation du personnel.
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			Entre deux échéances électorales, un changement de taille de l’employeur n’a en principe une incidence que si l’entreprise atteint le seuil de 15 salariés ; dans ce cas, elle devra procéder à des élections sociales.


			Pour le surplus, le législateur a cependant voulu figer la situation à une « date clé », dans l’intérêt de la sécurité juridique27. Comme date clef, pour calculer les effectifs, il a retenu celle des douze mois précédant le premier jour du mois de l’affichage annonçant les élections » que nous notons par facilité « 12M » dans cet ouvrage.


			Il n’y aura par la suite plus de changements :


			–	Au niveau de la composition numérique de la délégation. Un changement des effectifs n’affecte pas la composition numérique de la délégation. Si les effectifs baissent, aucun délégué ne doit quitter la délégation. Si les effectifs augmentent, il n’y aura pas d’élections intermédiaires pour compléter la délégation.


			–	Au niveau des droits et fonctionnements de la délégation, tel le droit de recourir à des conseillers.


			–	Au niveau des compétences de la délégation. Un changement subséquent des effectifs de l’entreprise ne change rien non plus aux compétences et attributions de la délégation ; il faudra attendre les prochaines élections sociales. Le législateur a estimé que toute approche contraire créerait trop d’incertitude juridique : les règles de fonctionnement de la délégation seront dès lors invariables pendant les 5 ans de son mandat. Tel est en tout cas le grand principe ; pour certains articles, le législateur a omis la mention des 12M, de sorte qu’on peut s’interroger sur les conséquences. : oubli ou distinction volontaire ? En particulier en matière de crédit d’heures (→ 53), la référence aux 12M ne figure pas dans la loi.


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : L’entreprise A occupe 140 salariés en automne 2018 et procède sur cette base à des élections sociales. Au printemps 2019, elle rachète une autre entreprise de 40 salariés et les intègre dans sa structure, de sorte qu’elle compte désormais 180 salariés.


							Pourtant, cette entreprise ne sera pas sous le régime de la codécision. La délégation n’obtiendra éventuellement ces pouvoirs que lors des élections sociales suivantes à l’automne 2023.


						

					


				

			


			


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : Une start-up met en place un logiciel innovateur durant les années 2017 et 2018. En automne 2018, elle compte 25 salariés. Elle procèdera dès lors à l’élection d’un délégué titulaire. En même temps, son logiciel est opérationnel et connaît un succès fulgurant, qui fait en sorte qu’en l’espace de 12 mois, la société augmente ses effectifs à 100 salariés.


							Malgré tout, il n’y aura qu’un seul délégué jusqu’en 2023. Il avait initialement un crédit d’heures de 2 heures par semaine pour s’occuper de ses fonctions de délégué. Les dispositions relatives au crédit d’heures ne contiennent pas la mention des « 12M » ; on peut donc argumenter que dès fin 2018/début 2019, il pourra prétendre à 8 heures par semaine.


						

					


				

			


			


			
2 – Nombre de délégués à élire


			

				27


			


			La composition numérique de la délégation du personnel est fonction de l’effectif des salariés qu’elle représente (12M) (Art. L. 412-1 (1)), conformément au tableau qui suit. La Réforme n’a pas changé ce tableau, qui toutefois s’applique désormais à l’entreprise et non aux établissements, ce qui peut avoir un impact sur le nombre de délégués à élire.


			

				

					

					

				

				

					

							

							Salariés dans l’entreprise


						

							

							Délégués titulaires à élire


						

					


					

							

							< 15


						

							

							/


						

					


					

							

							15-25


						

							

							1


						

					


					

							

							26-50


						

							

							2


						

					


					

							

							51-75


						

							

							3


						

					


					

							

							76-100


						

							

							4


						

					


					

							

							101-200


						

							

							5


						

					


					

							

							201-300


						

							

							6


						

					


					

							

							301-400


						

							

							7


						

					


					

							

							401-500


						

							

							8


						

					


					

							

							501-600


						

							

							9


						

					


					

							

							601-700


						

							

							10


						

					


					

							

							701-800


						

							

							11


						

					


					

							

							801-900


						

							

							12


						

					


					

							

							901-1000


						

							

							13


						

					


					

							

							1001-1100


						

							

							14


						

					


					

							

							1101-1500


						

							

							15


						

					


					

							

							1501-1900


						

							

							16


						

					


					

							

							1901-2300


						

							

							17


						

					


					

							

							2301-2700


						

							

							18


						

					


					

							

							2701-3100


						

							

							19


						

					


					

							

							3101-3500


						

							

							20


						

					


					

							

							3501-3900


						

							

							21


						

					


					

							

							3901-4300


						

							

							22


						

					


					

							

							4301-4700


						

							

							23


						

					


					

							

							4701-5100


						

							

							24


						

					


					

							

							5101-5500*


						

							

							25


						

					


				

			


			


			* La loi précise encore qu’au-delà de 5.500 salariés, un membre supplémentaire est élu par tranche entière de 500 salariés. Mais de toute manière, le tableau dépasse déjà la taille du plus grand employeur établi au Luxembourg.
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			La délégation comporte par ailleurs le même nombre de membres suppléants (Art. L. 412-1 (2)).


			Si on représente ces données sous forme de graphique, on observe deux fléchissements de la courbe28 :


			[image: 53013.png]


			La délégation peut avoir une autre composition numérique dans les cas suivants :


			–	si un nombre insuffisant de candidats s’est présenté aux élections sociales (→ 39).


			–	si au cours de la période quinquennale, un ou plusieurs délégués quittent l’entreprise ou abandonnent leur mandat, qu’il n’y a plus de suppléants effectifs et qu’aucune nouvelle élection n’est organisée.


			–	à la suite d’un transfert d’entreprise (→ 293).


			
3 – Les élections
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			Cet ouvrage n’aborde pas en détail la procédure des élections sociales, mais se limitera à énoncer quelques grands principes quant à la date des élections (titre 3.1.), l’électorat passif et actif (titre 3.2.) et le mode d’élection (titre 3.3.). La Réforme innove en prévoyant des règles spécifiques pour les deux premières réunions après les élections (titre 3.4.).


			Les élections se font toujours par un scrutin secret à l’urne. Les détails sont fixés par un règlement grand-ducal, la loi elle-même ne fournissant que quelques précisions quant au vote par correspondance29. 


			
3.1	La date des élections
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			Normalement, les élections sociales sont organisées tous les 5 ans, à une date fixée par le Ministre du Travail, et qui se situe entre le 15 octobre et le 15 novembre (Art. L. 413-2 (2)) . Les dernières élections avaient lieu en 2008 et 2013, et les prochaines se tiendront ainsi en 2018. A cette occasion, les délégations sont renouvelées intégralement.


			Une fois que la délégation a été élue, elle fonctionnera dans cette composition pendant toute la durée de son mandat de 5 ans, même si les effectifs de l’entreprise changent vers le haut ou vers le bas.
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			Des élections à une autre date n’auront lieu que dans les cas suivants :


			–	Si les élections ont été annulées, il faudra organiser des élections à une nouvelle date.


			–	Si une entreprise sans délégation atteint « l’effectif minimum requis »30, l’employeur est obligé d’organiser des élections sociales.


			–	Si les membres d’une liste ne sont plus en nombre suffisant, le ministre du Travail peut sous certaines conditions décider que la délégation est renouvelée31.


			Ces délégations élues « en cours de route » sont normalement renouvelées à la date ordinaire des élections sociales, sauf si la durée du mandat serait ainsi inférieur à une année, auquel cas le mandat est prorogé.


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : l’entreprise A atteint le seuil de 15 salariés le 1er août 2017 et a organisé des élections sociales.


							Lors des élections sociales générales en automne 2018, une nouvelle délégation sera élue.


						

					


				

			


			


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : l’entreprise A atteint le seuil de 15 salariés le 1er janvier 2018 et a organisé des élections sociales.


							Lors des élections sociales générales en automne 2018, elle ne devra plus organiser des élections, la délégation restera en place et fera ainsi un mandat de presque 6 ans.


						

					


				

			


			


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : l’entreprise A atteint le seuil de 15 salariés le 1er janvier 2018 et a annoncé des élections sociales. Aucun candidat ne s’est présenté et le Ministre n’en a pas désigné d’office.


							Ce cas n’est pas explicitement prévu par la loi. A notre avis, cette entreprise devrait organiser de nouvelles élections à l’automne 2018.


						

					


				

			


			


			
3.2	L’électorat
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			Dans l’électorat, il faut distinguer entre l’électorat passif (ceux qui peuvent être élus ; titre 3.2.1.) et l’électorat actif (ceux qui peuvent donner leur vote ; titre 3.2.2.).


			
3.2.1	Électorat passif : qui peut être élu ?
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			Les conditions de l’électorat passif sont énoncées à l’article L. 413-4 :


			–	mandats antérieurs. Les délégués sont rééligibles un nombre illimité de fois (Art. L. 413-2 (1)).


			–	statut : la loi ne vise que les « salariés », donc ceux qui ont un contrat de travail. Ne sont explicitement pas éligibles les salariés intérimaires et les salariés mis à disposition (Art. L. 413-6) ; bien qu’ils travaillent dans l’entreprise, ils ne sont pas des salariés de l’entreprise. Sont également exclus toutes autres personnes n’ayant pas un contrat de travail à proprement parler, à savoir les collaborateurs indépendants, stagiaires, etc.


			Peuvent par contre se présenter aux élections les personnes en période d’essai (qui de toute manière ne peut jamais dépasser les 12 mois), les personnes sous CDD (même s’ils ne pourront pas exercer tout un mandat de 5 ans)32 et les personnes en préavis de licenciement ou de démission (bien que leur candidature donne fort peu de sens et ne les protège pas de l’expiration du préavis).


			–	âge : il faut être âgé de 18 ans au moins au jour de l’élection.


			–	nationalité : il faut être soit Luxembourgeois, soit être autorisé à travailler sur le territoire33. Ne sont donc finalement exclus que les travailleurs clandestins.


			–	ancienneté : il faut avoir été occupé dans l’entreprise d’une façon ininterrompue pendant les 12 mois précédant le premier jour du mois de l’affichage annonçant les élections34. La loi ne traite pas explicitement des salariés repris suite à un transfert d’entreprise, mais vu que toutes leurs conditions de travail sont à maintenir, leur ancienneté devrait également leur rester acquise.


			–	personnes exclues : sont exclus les parents et alliés jusqu’au 4e degré du chef d’entreprise, les gérants, les directeurs et le responsable du service du personnel de l’entreprise. Par contre, les salariés ayant le titre de directeur de service, gérant, fondé de pouvoir, chef de service, etc., mais qui ne disposent pas vraiment de pouvoir de décision concernant le personnel devraient être éligibles ; nonobstant l’intitulé de la fonction, il y a lieu d’apprécier au cas par cas si ce salarié a un réel pouvoir sur tout ou partie du personnel, pouvant conduire à un éventuel conflit d’intérêt avec son mandat de délégué35. De même, le simple fait d’être membre du Conseil de direction ou d’exercer une fonction managériale ne devrait pas induire une exclusion systématique de l’électorat passif si, par ailleurs, aucun véritable pouvoir sur tout ou partie du personnel n’est exercé.


			–	inéligibilité ? Des personnes condamnées pour crimes et certains délits peuvent, pendant une durée limitée ou à vie, être interdits du droit de vote, d’élection et d’éligibilité36. Si ce texte vise certainement les élections politiques, on peut s’interroger si les élections sociales sont également concernées. Si tel est le cas, l’employeur devrait en théorie exiger un extrait du casier judiciaire de chaque salarié.
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			Le Code du Travail ne fixe aucun quota à respecter, tels des quotas entre femmes et hommes37, entre jeunes et personnes âgées, entre résidents et non-résidents, etc. Cette possibilité a été volontairement rejetée par la Commission parlementaire38.
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			Une disposition spécifique, discutable39, traite des salariés à temps partiel (Art. L. 413-5). Ils ne sont éligibles que dans l’entreprise dans laquelle ils sont occupés pour la durée de travail la plus longue, et en cas d’égalité de la durée de travail, ils sont éligibles dans l’entreprise dans laquelle ils justifient de l’ancienneté de services la plus élevée. Si l’entreprise dans laquelle le salarié serait éligible ne rentre pas dans le champ d’application de l’obligation légale d’instituer une délégation du personnel, le salarié est éligible dans l’entreprise soumise à cette obligation. La mise en œuvre de cette règle suppose que l’employeur soit informé de la situation du salarié ; il devrait donc demander à tous les candidats à temps partiel qui se présentent, de l’informer sur les autres emplois qu’ils occupent : le nombre d’heures de travail, l’ancienneté, ainsi que les effectifs des autres employeurs. La question se pose si cette règle vaut uniquement si les deux emplois se situent au Luxembourg ou également si le salarié travaille à temps partiel au Luxembourg et à l’étranger ; selon Guy CASTEGNARO40, un salarié à temps partiel au Luxembourg prestant un volume d’heures supérieur à l’étranger reste éligible au Luxembourg.


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : La salariée S travaille à raison de 20 heures par semaine en tant que femme de ménage dans un domicile privé A et à raison de 10 heures par semaine dans un bureau B.


							Elle travaille ainsi plus d’heures dans le ménage privé, mais dans ce contexte, il n’y a pas d’élections sociales (puisqu’il y a moins de 15 salariés), de sorte que c’est auprès de B qu’elle peut se présenter aux élections.


						

					


				

			


			


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : le salarié S travaille à temps plein dans l’entreprise A et durant les weekends, il travaille encore à raison de 12 heures par semaine dans une entreprise B.


							A notre avis, S peut se présenter aux élections tant de l’entreprise A que de l’entreprise B et être élu dans chacune de ces entreprises. Le législateur a oublié de réglementer cette hypothèse41.


						

					


				

			


			


			
3.2.2	Électorat actif : qui peut donner sa voix ?


			

				37


			


			Les critères pour pouvoir être électeur sont les suivants (Art. L. 413-3) : 


			–	statut : participent à l’élection tous les salariés liés à « l’établissement »42 par un contrat de travail ou d’apprentissage. Les apprentis, bien qu’ils ne comptent pas pour les effectifs, n’en participent pas moins au vote. Il en est de même pour les intérimaires et salariés mis à disposition (Art. L. 413-6). Sont cependant exclus tous autres non-salariés, tels que bénévoles, collaborateurs indépendants, contrats d’insertion, stagiaires, etc. Selon les consignes de l’ITM, un directeur ou chef du personnel doit figurer sur les listes électorales s’il est salarié, mais devrait s’abstenir de prendre part au vote.


			–	nationalité : il n’y a pas de distinction en fonction de la nationalité.


			–	ancienneté : il faut avoir été occupé dans l’entreprise depuis 6 mois au moins au jour de l’élection.


			–	âge : il faut être âgé de 16 ans accomplis«43. La Réforme a baissé l’âge de vote notamment pour tenir compte de la suppression de la délégation des jeunes salariés44.


			En l’absence de règles spécifiques45, il faut supposer que les salariés à temps partiel votent dans toutes les entreprises dans lesquelles ils sont employés, et ce à chaque fois avec une voix entière46.


			
3.3	Les deux modes d’élection
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			En fonction de la taille de l’entreprise, les délégués, titulaires et suppléants, sont élus selon des modalités différentes (Art. L. 413-1).


			

				

					

					

					

				

				

					

							

							taille de l’entreprise


						

							

							Nombre de titulaires à élire


						

							

							Mode d’élection


						

					


					

							

							< 100


						

							

							1 à 4


						

							

							Système de la majorité relative


						

					


					

							

							100


						

							

							4


						

							

							Règles de la représentation proportionnelle


						

					


					

							

							> 100


						

							

							5 ou plus


						

					


				

			


			


			Lors des élections de 2013, 1341 délégations – donc plus de 75 % – ont été élues selon le système majoritaire, contre 421 selon le système proportionnel47. Par contre, le nombre de délégués élus selon l’un et l’autre systèmes était quasiment identique48.


			(1) Les élections selon la majorité relative. Dans les petites entreprises, de 15 à 99 salariés, les élections se font d’après le système de la majorité relative (Art. L. 413-1 (1) al. 2).


			(2) Le système de la représentation proportionnelle. A partir d’un effectif de 100 salariés, les élections se font selon les règles de la représentation proportionnelle, donc par listes. Des listes peuvent être présentées :


			–	En tout état de cause pas les syndicats jouissant de la représentativité nationale générale (donc actuellement l’OGBL et le LCGB).


			–	Par les syndicats jouissant de la représentativité sectorielle, mais uniquement dans les secteurs où leur représentativité est reconnue (donc actuellement l’ALEBA dans le secteur financier).


			–	Par d’autres syndicats non-représentatifs49, à condition d’avoir composé la majorité absolue des membres qui composaient la délégation antérieure.


			–	Sont également admissibles des listes présentées par 5 % des salariés50 (sans devoir dépasser 10051).


			Les listes de candidats ne peuvent comporter plus de candidats qu’il n’y a de mandats titulaires et suppléants à conférer (Art. L. 413-1 (2). Pour pouvoir être élu, il faut que la liste réunisse au moins 5 % des suffrages exprimés (Art. L. 413-1 (3)).
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			Dans deux cas, aucune élection n’a lieu, à savoir :


			(1) Si aucun candidat ne se présente. Le chef d’entreprise doit en dresser procès-verbal et le transmettre au directeur de l’ITM, qui procédera à une enquête au sein de l’entreprise. L’ITM est donc censée se renseigner pourquoi aucun candidat ne s’est présenté ; « cette enquête devra montrer si l’absence de candidatures résulte du désintérêt des salariés ou de pressions éventuelles exercées par l’employeur »52. Sur proposition du directeur de l’ITM, les délégués effectifs et « le cas échéant »53 les délégués suppléants sont alors désignés d’office par arrêté du ministre du travail parmi les salariés éligibles de l’établissement (lisez : « de l’entreprise »54) endéans les 2 mois55 suivant la date des élections.


			A lire ce texte, on peut conclure que la désignation de délégués serait obligatoire pour l’ITM et le Ministre. En pratique, une telle obligation est cependant difficile à mettre en place. A notre avis, aucun salarié ne peut être obligé de devenir délégué du personnel contre son gré56. Ainsi par exemple, sur la période de 2008 à 2013, il y avait en tout 21 désignations d’office57, alors que le pays comptait certainement plus d’entreprises sans candidats.


			(2) Si le nombre de candidatures ne dépasse pas le nombre de délégués effectifs et suppléants à élire, l’article L. 413-1 (6) s’applique. Celui-ci vise tant le cas dans lequel le nombre de candidats est exactement le bon, mais aussi le cas dans lequel il y a moins de candidatures que de postes à pourvoir. Dans ce cas, la délégation fonctionnerait donc avec une composition numérique inférieure à celle prévue par la loi.


			–	Si les candidats trouvent un accord pour désigner ceux qui seront délégués titulaires et ceux qui seront délégués suppléants, ainsi que l’ordre de remplacement dans lequel les suppléants seront appelés, ils seront déclarés élus d’office. 


			–	S’ils n’arrivent pas à se mettre d’accord, il faudra organiser des élections sociales pour déterminer l’ordre des titulaires et suppléants.


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : L’entreprise A occupe 30 salariés, de sorte que sa délégation se compose de 2 membres titulaires et de 2 membres suppléants. Trois candidats se sont présentés.


							Si les trois candidats tombent d’accord sur celui qui sera le suppléant, il n’y a pas lieu de procéder à des élections.


						

					


				

			


			


			

				

					

				

				

					

							

							Exemple : L’entreprise B occupe 60 salariés, de sorte que sa délégation se compose de 3 membres titulaires et de 3 membres suppléants. Trois candidats se sont présentés.


							Dans ce cas, il n’y a pas d’élection, et les délégués n’ont pas à trouver d’accord, puisque tous les trois peuvent devenir membres titulaires.


						

					


				

			


			


			
3.4	Les premières réunions


			
3.4.1	Réunion constituante ✶
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			La Réforme instaure une réglementation plus précise à la réunion constituante, et ce parce qu’il s’agit d’un moment charnière qui a souvent donné lieu à difficultés par le passé, ce qui a compromis le bon fonctionnement de la délégation durant les 5 années de mandat qui suivaient.


			Il est désormais précisé que la réunion constituante est à convoquer dans le mois suivant les élections, et ce par le salarié qui a obtenu le plus grand nombre de voix « (Art. L. 416-1 (1)), et non plus par l’ancien président de délégation58). En l’absence d’élections59, le délégué effectif le plus âgé devra convoquer la réunion constituante dans le mois.


			Un règlement grand-ducal fixera, dans l’ordre, les points obligatoires de l’ordre du jour de la réunion constituante. Un tel règlement grand-ducal n’a pour l’instant pas encore été pris. Selon le Code, la délégation doit lors de la réunion constituante : 


			–	élire un président, un vice-président et un secrétaire (Art. L. 416-1 (1) al. 1er ; → 46).


			–	compléter le bureau en désignant le cas échéant les membres supplémentaires60.


			–	désigner le délégué à la sécurité et à la santé61 (Art. L. 414-14 (1) al. 1er, → 476).


			–	désigner le délégué à l’égalité (Art. L. 414-15 (1) ; → 492).


			Dans les 3 jours qui suivent la réunion constituante, le président de la délégation doit communiquer, par voie écrite, au chef d’entreprise et à l’ITM, les noms du vice-président et du secrétaire ainsi que des membres du bureau (et, bien sûr, son propre nom). Dans le même délai, la « délégation »62 doit communiquer l’identité du délégué-SST et du délégué à l’égalité qui ont été désignés.


			

				

					

				

				

					

							

							Le chef d’entreprise n’est pas présent


							Le projet initial prévoyait la présence obligatoire du chef d’entreprise lors de la réunion constituante. Le Conseil d’Etat a cependant estimé que cette présence « comporte le risque d’une ingérence malsaine »63.


						

					


				

			


			


			
3.4.2	Première réunion après la réunion constituante ✶
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			Lors de la première réunion après la réunion constituante (donc, pour faire simple, lors de la deuxième réunion de la délégation), le chef d’entreprise doit informer la délégation du personnel sur la structure de l’entreprise, ses liens éventuels avec d’autres entreprises, l’évolution économique prévisible, la structure de l’emploi, les politiques de formation professionnelle continue, de sécurité et santé au travail ainsi qu’en matière d’égalité de traitement (Art. L. 416-1 (4)).


			

				


				

					1 Du fait que la nature de l’activité de l’employeur est indifférente, l’ancienne limitation [avant 1979] aux établissements industriels, commerciaux et artisanaux n’existe plus. Des délégations sont à instituer notamment dans les entreprises agricoles, ainsi que pour les professions libérales ou les organisations professionnelles (Projet de loi n° 2284, Exposé des motifs, p. 3).


				


				

					2 Projet de loi n° 2284, Exposé des motifs, p. 3.


				


				

					3 Plus précisément d’un « transfert d’entreprise, d’établissement ou de partie d’entreprise ou d’établissement » au sens de la loi, Art. L. 411-1 (1) al. 3.


				


				

					4 CASTEGNARO Guy, Relations collectives de travail, p. 19.


				


				

					5 Art. 15 de la Convention du 21 février 2006 relative au régime juridique du télétravail (déclarée d’obligation générale) : « Le télétravailleur a les mêmes droits collectifs que les travailleurs dans les locaux de l’entreprise. Ainsi il … – est soumis aux mêmes conditions de participation et d’éligibilité aux élections pour les instances de représentation du personnel ; – est inclus dans les calculs déterminant les seuils nécessaires pour les instances de représentation des travailleurs ».


				


				

					6 Voir en ce sens CASTEGNARO Guy, Relations collectives de travail, p. 21 : « Les chefs d’entreprise et directeurs sont pris en compte pour la computation de l’effectif lorsqu’ils ont eux-mêmes le statut de salarié au sein de l’entreprise ».


				


				

					7 CSJ, 16 janvier 1987, Pas. 27, 160 : « La notion de suspension en droit du travail n’a pas la même signification, ni la même portée qu’en droit civil ; seule se trouve suspendue l’exécution de la prestation de travail, sans que se trouve mise en cause l’appartenance continue du salarié à l’entreprise ».


				


				

					8 Projet de loi n° 2284, Commentaire des articles, p. 6 : « Il va de soi que les travailleurs en déplacement ne doivent pas être omis du compte des effectifs, dans le cas notamment de travail sur des chantiers provisoires de travailleurs de la construction ».


				


				

					9 Projet de loi n° 2284, document parlementaire n° 2284/4, p. 3 : « Il échet de rappeler à cet égard que les travailleurs liés à l’établissement par contrat d’apprentissage, dans la mesure où ils ne remplissent les autres conditions générales inscrites dans la loi, bénéficient du droit de participer à l’élection des délégations du personnel. Il demeure toutefois qu’… ils demeurent exclus pour la computation du personnel pour la détermination des seuils conditionnant l’application des différentes dispositions de la loi ».


				


				

					10 Projet de loi n° 2284, Avis de la Chambre de Commerce du 14 mars 1979, p. 21.


				


				

					11 Plus précisément, l’Article Art. L. 411-1 (1) al. 2 exclut « ceux dont les relations de travail sont régies par un statut particulier qui n’est pas de droit privé, notamment par un statut de droit public ou assimilé, dont les fonctionnaires et employés publics ».


				


				

					12 CSJ, 8e, 24 mai 2012, 37257 ; CSJ, ordonnance, 31 juillet 2009.


				


				

					13 Art. 72 et 104 point 12 de la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois.


				


				

					14 On peut cependant aussi adopter une analyse contraire et considérer que les salariés « mis à disposition » n’incluent pas les intérimaires. L’article Art. L. 413-6 en effet distingue entre les « salariés intérimaires » et les « salariés mis à disposition » ; deux notions différentes ou imprécision terminologique ?


				


				

					15 Il existe aussi le prêt temporaire de main-d’œuvre (Art. L. 132-1 et suivants du Code du Travail), qui devrait tomber sous la notion de « salariés mis à la disposition par une autre entreprise », mais ce mécanisme est rarement utilisé.


				


				

					16 Le prorata du temps de présence est calculé pendant les 12 mois précédant la date obligatoire de l’établissement des listes électorales.


				


				

					17 Pour ceux qui travaillent moins de 16 heures par semaine, « l’effectif est calculé en divisant la masse totale des horaires inscrite dans leurs contrats de travail par la durée légale ou conventionnelle du travail ».


				


				

					18 Aucune règle d’arrondi n’est prévue pour ce calcul.


				


				

					19 On pourrait imaginer d’exclure désormais par exemple les personnes physiques qui emploient du personnel pour leurs besoins privés, et qui sont donc des « employeurs », mais pas des « entreprises ». mais rares sont les personnes qui peuvent se payer 15 salariés pour l’entretien de leur villa.


				


				

					20 Dans quelques cas (p.ex. les Eglises), la qualification d’ « entreprise » paraît toutefois délicate.


				


				

					21 Projet de loi n° 2284, Exposé des motifs, p. 3.


				


				

					22 Art. 1er tel que proposé par le projet de loi n° 6831 : « L’économie sociale et solidaire est un mode d’entreprendre auquel adhèrent des personnes morales de droit privé ».


				


				

					23 Projet de loi n° 6545, Avis du Conseil d’Etat du 2 juillet 2013, p. 6 : « La notion d’entreprise est d’ailleurs (..) très élastique dans la mesure où elle n’est pas définie dans le Code du travail, encore qu’elle y figure dans de nombreuses dispositions légales. Le Conseil d’Etat propose de s’inspirer de la définition de l’entreprise telle qu’elle figure dans un arrêt de la Cour d’appel du 15 mai 2007 (n° 22445) ».


				


				

					24 La Directive 2002/14 définit l’entreprise comme étant « l’entreprise publique ou privée exerçant une activité économique, qu’elle poursuive ou non un but lucratif », par opposition à l’établissement qui est « une unité d’exploitation définie conformément à la législation et aux pratiques nationales, et située sur le territoire d’un État membre, dans laquelle est exercée de façon non transitoire une activité économique avec des moyens humains et des biens ». Cette définition a vocation à s’appliquer, puisque la Directive a été transposée au Luxembourg au niveau de la délégation du personnel.


				


				

					25 Projet de loi n° 5788, Avis de la Chambre des Employés Privés du 14 novembre 2007, p. 3.


				


				

					26 Projet de loi n° 2284, Commentaire des articles, p. 4.


				


				

					27 Voir p.ex. Projet de loi n° 6545, Rapport de la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale du 24 juin 2015, p. 33 : « Le Conseil d’Etat peut se rallier à la proposition de la Chambre des salariés de prévoir que cette forme d’information et de consultation [en matière technique, économique et financière] puisse aussi intervenir entre deux périodes électorales. La commission ne retient pas cette proposition alors qu’elle entraînerait de nombreuses insécurités dans le chef des employeurs quant aux procédures d’information et de consultation qui pourraient changer en cours de route suivant le nombre de salariés en place, et par ailleurs également dans le chef des délégués, étant donné qu’il se pourrait également qu’entre deux périodes électorales on devrait réduire les attributions de la délégation du personnel si le nombre de salariés descendait en dessous de 150 salariés ».


				


				

					28 En effet, le Conseil Economique social avait proposé de procéder par tranches de 100, puis de 400, puis de 500 salariés ; Avis du C.E.S. sur la réforme des délégations du personnel du 11 juillet 1978, p. 20.


				


				

					29 Le vote par correspondance peut être autorisé par le Ministre du Travail, sur demande du chef d’entreprise ou de la délégation du personnel (Art. L. 413-1 (1)). Le Ministre peut ainsi autoriser sous les conditions et modalités qu’il détermine, le vote des salariés absents de l’entreprise le jour du scrutin pour des raisons inhérentes à l’organisation du travail ou en raison de maladie, d’accident du travail, de maternité ou de congé. Il faut donc que des raisons objectives rendent le retour à cette forme de vote nécessaire. La loi reste muette quant au recours à des moyens électroniques pour organiser le vote.


				


				

					30 Il s’agit du seuil de 15 salariés. La loi n’est pas tout à faire claire, mais à notre avis, il faut aussi que le seuil de 15 salariés ait été atteint sur 12 mois, c’est-à-dire que l’entreprise ait « occupé pendant douze mois au moins quinze salariés liés par contrat de travail ».


				


				

					31 L’article L. 413-2 (3) fixe la procédure, qui demande notamment que les syndicats représentatifs soient entendus (le projet initial exigeait leur accord ; Projet de loi ° 6545, Amendements adoptés par la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, p. 7). Un renouvellement intégral peut être décidé si « sur une liste les membres effectifs ne sont plus en nombre et qu’il n’y a plus de membres suppléants pour occuper le ou les sièges vacants ». Vu que cet article parle de « listes », il ne peut viser que les entreprises d’au moins 100 salariés. Pour les entreprises de taille inférieure, aucune règle ne précise comment procéder si la délégation n’est plus au complet, voire disparaît entièrement en raison du départ de ses membres (p.ex. démissions, départs à la retraite, résiliations de contrat, etc.). Voir à propos de la genèse de ce texte Commission du Travail et de l’Emploi, Procès-verbal de la réunion du 8 octobre 2014, p. 8 : « Pour illustrer cette problématique, on peut citer l’exemple d’une délégation se composant de deux membres d’une même liste dont un des deux délégués décide de déposer son mandat. La présence d’un des deux membres n’est-elle pas suffisante pour décider le maintien de la délégation du personnel? En effet, il s’agit d’éviter que lorsqu’un membre décide de déposer son mandat, qu’une minorité, estimant ne plus être en nombre, demande au Ministre de retirer le mandat aux membres restants et d’organiser de nouvelles élections. D’où l’idée de demander au moins à l’avance l’avis des syndicats, jouissant de la représentativité nationale générale ou sectorielle, qui sont représentés au sein de la délégation élue et qui se voient par conséquent le cas échéant obligés d’abandonner leur mandat. Ainsi, comme il s’agit dans ce contexte de ne pas léser les délégués faisant partie de la minorité, il est proposé de maintenir la disposition prévue tout en précisant que le ministre prend sa décision sur avis des syndicats représentés et non pas de l’accord de ces derniers ».


				


				

					32 Commission du Travail et de l’Emploi, Procès-verbal de la réunion du 8 octobre 2014, p. 2 : « Dans ce contexte, il est toutefois important de remarquer que le contrat à durée déterminée est un contrat de travail ordinaire. Les salariés sous contrat à durée déterminée ont également la possibilité de poser leur candidature, à la seule différence que leur mandat viendra à terme au moment où leur contrat de travail prend fin ».


				


				

					33 La Réforme met un terme à une discrimination des étrangers, qui était critiquée par le Comité européen des droits sociaux, en abolissant la limitation au tiers de délégués non ressortissants de l’E.E.E. qui peuvent être élus. La nationalité ne jouera désormais plus, à condition de disposer d’une autorisation conférant le droit au travail ; voir Charte sociale européenne, Comité européen des Droits sociaux, Conclusions XVIII-1 (Luxembourg) : « Le Comité constate que la nouvelle loi limite l’éligibilité des ressortissants d’un Etat non-partie à l’Accord sur l’EEE, occupés au Titre d’un permis de travail autre que les permis de type B ou C. … Le Comité constate donc que l’éligibilité des étrangers aux comités mixtes d’entreprise n’est toujours pas pleinement garantie ». 


				


				

					34 Le fait d’avoir été en congé annuel, en congé de maladie, congé de maternité ou congé parental n’a pas d’incidence, puisque le contrat n’est pas rompu, donc on a toujours été « occupé » par l’entreprise. La loi n’aborde pas le cas du transfert d’entreprise ; par analogie à l’article Art. L. 411-1 (1) al. 3, il paraît indiqué de reconnaître l’ancienneté que les salariés ont acquise auprès de l’ancien employeur. La notion « avoir été occupé » inclut à notre sens toute forme d’occupation préalable dans l’entreprise, que ce soit comme apprenti, sous CDD, en période d’essai et éventuellement même comme intérimaire (avant d’être embauché).


				


				

					35 Voir en ce sens CASTEGNARO Guy, Relations collectives de travail, p. 34.


				


				

					36 Art. 11 du Code pénal.


				


				

					37 Projet de loi ° 6545, Avis du Conseil d’Etat du 2 juillet 2013, p. 3 : « Ainsi le projet de loi ne contient aucune mesure favorisant une représentation équilibrée des sexes au sein de la délégation » ; ibidem, p. 10 : « Le Conseil d’Etat estime que la composition des listes devrait refléter la proportion d’hommes et de femmes dans l’entreprise et il proposer de compléter l’article Art. L. 413 -1 (…) ».


				


				

					38 Projet de loi n° 6545, Rapport de la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale du 24 juin 2015, p. 21 : « La commission ne tient pas compte de cette observation, d’une part, pour laisser toute liberté aux syndicats pour établir leurs listes, et d’autre part pour éviter que d’autres critères puisent être revendiqués, comme notamment la proportion entre anciens ouvriers et anciens employés, ou encore la proportion entre personnel mobile ou non mobile » ; voir aussi Commission du Travail et de l’Emploi, Procès-verbal de la réunion du 8 octobre 2014, p. 5. 


				


				

					39 On peut s’interroger si le fait de limiter la possibilité du travailleur à temps partiel d’être délégué dans deux entreprises, respectivement de limiter son choix, est conforme au droit européen (Directive 97/81/CE), ainsi qu’au droit international (Art. 4 de la Convention OIT n° 175 sur le travail à temps partiel) qui exige notamment que « les travailleurs à temps partiel reçoivent la même protection que celle dont bénéficient les travailleurs à plein temps se trouvant dans une situation comparable en ce qui concerne … le droit … d’agir en qualité de représentants des travailleurs ». Rappelons en outre que tout traitement défavorable des salariés à temps partiel est à considérer comme discrimination indirecte fondée sur le sexe.


				


				

					40 CASTEGNARO Guy, Relations collectives de travail, p. 354.


				


				

					41 S n’occupe pas un « emploi à temps partiel simultanément dans plusieurs entreprises ». Les exceptions à l’exercice des droits collectifs des salariés sont à notre avis à interpréter restrictivement.


				


				

					42 Il s’agit probablement d’un oubli, alors que depuis la Réforme, l’entreprise et non l’établissement est l’entité de référence.


				


				

					43 Le texte semble à interpréter en ce sens qu’il faut avoir accompli ses 16 ans au jour de l’élection.


				


				

					44 Projet de loi ° 6545, Amendements adoptés par la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, p. 7 ; La Chambre des salariés avait formulé cette exigence.


				


				

					45 L’article Art. L. 413-5 ne vise que l’électorat passif.


				


				

					46 Admettre le contraire risquerait notamment de se heurter à l’anonymat du vote.


				


				

					47 Statistiques publiées sur elections.itm.lu.


				


				

					48 2824 pour le système majoritaire contre 2901 pour le système proportionnel.


				


				

					49 Ces syndicats doivent satisfaire à la définition générale des syndicats, énoncée à l’article Art. L. 161-3.


				


				

					50 Plus précisément, il doit s’agir « d’un nombre de salariés de l’entreprise représentant cinq pour cent au moins de l’effectif total ». Il faut donc appliquer les règles de computation des effectifs énoncées à l’article Art. L. 411-1. Un salarié travaillant moins de 16 heures par semaine n’est donc pris en compte que partiellement. Un salarié sous CDD remplaçant un salarié malade ne peut pas utilement soutenir une liste.


				


				

					51 La loi précise encore qu’il est en tout cas suffisant si 100 salariés présentent la liste ; cette règle n’intéresse donc que les entreprises de plus de 2.000 salariés.


				


				

					52 Commission du Travail et de l’Emploi, Procès-verbal de la réunion du 22 octobre 2014, p. 2.


				


				

					53 Ce terme donne peu de sens, vu qu’il y a toujours un nombre égal de délégués suppléants et titulaires ; le Ministre pourrait-il renoncer à désigner des suppléants ?


				


				

					54 Il s’agit probablement d’un oubli, alors que depuis la Réforme, l’entreprise et non l’établissement est l’entité de référence.


				


				

					55 Ce délai a été introduit par amendement, la Commission parlementaire souhaitant imposer des délais précis à l’administration ; Projet de loi ° 6545, Amendements adoptés par la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, p. 6.


				


				

					56 Ce point avait été discuté lors de l’élaboration du projet de loi, voir p.ex. Commission du Travail et de l’Emploi, Procès-verbal de la réunion du 8 octobre 2014, p. 7 : « A cet égard, le représentant gouvernemental donne à considérer que le texte actuel présente l’inconvénient de désigner d’office des délégués qui n’ont pas forcément souhaité poser leur candidature. Cette désignation peut le cas échéant être perçue par les délégués nommés d’office comme une atteinte à leur liberté personnelle. »


				


				

					57 Projet de loi ° 6545, Amendements adoptés par la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, p. 6. 


				


				

					58 CSJ, 30 juin 2005, n° 29039 : « Il résulte de la combinaison de ces deux articles que, contrairement au raisonnement des appelants, la convocation à la réunion d’installation de la délégation du personnel des employés nouvellement élue avait été à juste Titre faite par le président sortant qui reste compétent pour ce faire jusqu’à la désignation de son propre successeur, tel que retenu par la juridiction du premier degré, le chef d’établissement étant seulement compétent, en application des articles premier et suivants du règlement grand-ducal du 21 septembre 1979 concernant les opérations électorales pour la désignation des délégués du personnel, pour organiser et diriger les élections pour la désignation des délégués du personnel ».


				


				

					59 L’article Art. L. 416-1 (1) al. 2 ne vise que le cas dans lequel il n’y a pas d’élections parce que le nombre de candidats était égal ou inférieur au nombre de délégués à élire. Par analogie, la même règle devrait cependant également s’appliquer en cas de désignation d’office des délégués par le Ministre du Travail.


				


				

					60 L’article Art. L. 414-15 (2) ne prévoit pas explicitement que cette désignation doive avoir lieu lors de la réunion constituante, mais cela peut être déduit du paragraphe (3) qui exige une information afférente dans les trois jours qui suivent la réunion constituante.


				


				

					61 Sous l’ancienne législation, il avait été précisé par la jurisprudence que le délégué à la sécurité ne pouvait être valablement désigné qu’après la mise en place du bureau ; CSJ, 8e, 9 février 2006, 29344.


				


				

					62 Il n’est pas clair pourquoi ici la mission est attribuée à la délégation dans son ensemble, en non à son Président, ce qui eût été plus facile.


				


				

					63 Projet de loi n° 6545, Avis du Conseil d’Etat du 2 juillet 2013, p. 25.


				


			


		


	
		
			
Chapitre III. Fonctionnement de la délégation

				

			1.	Personnalité morale

			2.	Moyens financiers et matériels

			3.	Bureau, président, vice-président et secrétaire

			4.	Heures de délégation et crédit d’heures

			5.	Réunions de la délégation

			6.	Présence ou assistance de personnes tierces

			7.	Communication et interaction avec le personnel
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			La délégation forme certes un contrepoids au pouvoir patronal avec lequel elle risque d’entrer souvent en conflit, mais elle peut également se trouver confrontée à des dissensions internes (notamment syndicales) ; il faut donc doter la délégation de règles de fonctionnement internes pour la prise de décision. La plupart de ces règles seront sans intérêt pour les délégations composées d’un seul membre (entreprises < 26 salariés).


			Les règles de fonctionnement de la délégation du personnel sont en principe fixées dans le Code du travail. Il est rare que des conventions collectives aillent modifier ce régime. Par contre, certaines modalités concrètes de fonctionnement de la délégation pourront être précisées par des accords trouvés au niveau de chaque entreprise entre l’employeur et la délégation (→ 266).


			Nous analyserons successivement l’impact de l’absence de personnalité morale de la délégation (titre 1), ses moyens matériels (titre 2), le fonctionnement de son bureau avec notamment le président et le secrétaire (titre 3), les heures de délégation dont dispose la délégation (titre 4), ainsi que la tenue des réunions (titre 5). Enfin, nous aborderons les possibilités dont dispose la délégation pour recourir à des personnes extérieures pour prendre conseil ou assistance (titre 6), ainsi qu’aux moyens dont elle dispose pour entrer en contact avec le personnel de l’entreprise (titre 7). Le statut des délégués, pris individuellement, est abordé dans un autre chapitre (→ 272).


			
1 – Personnalité morale
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			La délégation du personnel, ni avant ni après la Réforme, n’avait ni n’a la personnalité juridique1. Les conséquences en sont les suivantes :


			(1) La délégation n’a pas de patrimoine propre. Elle ne peut donc être propriétaire de biens, de matériel ou de fonds pour organiser son fonctionnement.


			(2) La délégation n’a en principe pas la capacité juridique. Elle ne peut donc conclure de contrats ou agir en justice. Tout comme pour les syndicats2, on peut envisager de lui reconnaître une certaine capacité juridique ad hoc dans les cas explicitement prévus par la loi. Ainsi par exemple la loi autorise la délégation à saisir l’ITM de toute plainte ou observation.


			A notre sens, on ne peut pas admettre que la délégation ait de manière générale la capacité juridique passive, telle qu’elle est imposée aux syndicats, à défaut de base légale explicite3. Il semble par conséquent impossible d’engager la responsabilité de la délégation en tant que telle. La responsabilité des délégués pris séparément peut être engagée, à condition d’établir des manquements individuels.


			
2 – Moyens financiers et matériels
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			En principe, la délégation ne peut prétendre à de quelconques moyens financiers, que ce soit de la part de l’employeur ou de la part des salariés qu’elle est chargée de défendre. Rappelons que la délégation du personnel n’a pas la personnalité morale, et donc pas de patrimoine propre. Les exceptions sont les suivantes :


			–	les frais de séjour et de déplacement. L’employeur est obligé de prendre à charge les frais de séjour et les frais de déplacement exposés par les membres de la délégation du personnel en relation directe avec l’exercice de leur mandant dans l’entreprise, à l’exception toutefois des frais exposés en relation avec l’utilisation du congé-formation (Art. L. 416-6 al. 1er). De telles dépenses peuvent notamment se produire lorsque l’entreprise exploite des établissements géographiquement éloignés, obligeant certains des membres à se déplacer pour assister aux réunions4. « Les modalités de prise en charge devront faire l’objet d’un arrangement entre la délégation et le chef d’entreprise »5.


			–	les frais d’experts externes ✶ que l’employeur doit prendre en charge sous certaines conditions (→ 81).
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			La délégation n’a pas droit à des moyens matériels particuliers, à l’exception des suivants :


			–	des moyens de transport appropriés ✶ que l’employeur doit mettre à disposition des délégués le cas échéant, si cela s’avère nécessaire pour faciliter les déplacements entre les unités de l’entreprise (Art. L. 416-6 al. 2).


			–	le droit à un panneau d’affichage ou un équivalent électronique (→ 91).


			–	l’accès aux moyens de communication (y compris électroniques) dans l’entreprise (→ 89).


			–	le droit de disposer d’un local (→ 66) pour les réunions de la délégation ainsi que pour les heures de consultation.


			
3 – Bureau, président, vice-président et secrétaire


			
3.1	Composition
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			Le président, le vice-président et le secrétaire font d’office partie du bureau. Dans les entreprises atteignant une certaine taille, le bureau comptera encore des membres supplémentaires (Art. L. 416-1 (2)), conformément au tableau suivant :


			

				

					

					

					

				

				

					

							

							Taille de l’entreprise 


						

							

							Membres (titulaires) de la délégation


						

							

							Composition du bureau6


						

					


					

							

							15-25


						

							

							1


						

							

							président-secrétaire7


						

					


					

							

							26-50


						

							

							2


						

							

							président et secrétaire


							Il faudra que les délégués se mettent d’accord pour répartir les fonctions de président et de secrétaire ; un vote à deux ne donnerait pas de sens. Il paraît logique de sacrifier la fonction de vice-président.


						

					


					

							

							51-400


						

							

							3 à 7


						

							

							président, vice-président et secrétaire


						

					


					

							

							401-600


						

							

							8 ou 9


						

							

							président, vice-président, secrétaire


							+ 1 membre désigné


						

					


					

							

							601-800


						

							

							10 ou 11


						

							

							président, vice-président, secrétaire


							+ 2 membres désignés


						

					


					

							

							801-1000


						

							

							12 ou 13


						

							

							président, vice-président, secrétaire


							+ 3 membres désignés


						

					


					

							

							> 1001


						

							

							14 ou plus


						

							

							président, vice-président, secrétaire


							+ 4 membres désignés
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			Le président, le vice-président, le secrétaire ainsi que les autres membres du bureau doivent tous être choisis parmi les membres « effectifs » ✶ de la délégation8. Il est procédé à une élection :


			–	Le président, vice-président et secrétaire sont élus « au scrutin secret et selon les règles de la majorité relative ». Quoique cette règle nous paraisse discutable au vu des principes de non-discrimination, le Code prévoit qu’en cas de parité9 des voix, le plus âgé est élu10.


			–	Les autres membres du bureau sont désignés « au scrutin secret de liste selon les règles de la représentation proportionnelle ».


			Un vote réel ne paraît nécessaire que s’il n’y a pas d’office un accord entre tous les délégués, ce qui est probable notamment dans les petites structures.


			

				

					

				

				

					

							

							Moment de l’élection / désignation


							Ces élections et désignations doivent en principe avoir lieu lors de la réunion constituante (→ 40).


							Le Code ne prévoit pas ce qu’il convient de faire si un des délégués ainsi élus quitte la délégation d’entreprise, p.ex. en cas de démission. A notre avis, il convient dans ce cas de procéder à une nouvelle élection, resp. désignation de ces postes spécifiques lors de la prochaine réunion utile. Il faut admettre, par analogie, que le chef d’entreprise et l’ITM devront également sans délai en être informés.


						

					


				

			


			


			
3.2	Missions et attributions


			Les missions de ces divers organes au sein de la délégation sont les suivantes : 
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			• Bureau. Les missions du bureau sont les suivantes (Art. L. 416-1 (2)) :


			–	L’expédition des « affaires courantes ». « Le bureau n’est pas un organe délibératif ; il contribue à exécuter les décisions de la délégation, mais il ne peut pas les prendre à sa place, sauf pour les actes d’administration courants »11.


			–	La fixation de l’ordre du jour. Il a la charge de fixer l’ordre du jour des réunions de la délégation.


			–	La publication des communiqués.  Le bureau doit publier (et donc également rédiger) à l’issue des réunions un communiqué à afficher à l’attention des salariés (Art. L. 416-5 (2) al. 3). En pratique, il paraît utile de charger le secrétaire de cette mission, vu qu’il a tenu le procès-verbal.


			–	En matière de codécision. Un nouveau rôle substantiel a été attribué par la Réforme au bureau dans les entreprises de 150 salariés ou plus, dans le cadre de la procédure de codécision. Si employeur et délégation ne parviennent pas à trouver un accord, le bureau est mandaté de négocier avec l’employeur. Lorsqu’il intervient dans ce cadre, il se peut qu’il comporte des membres supplémentaires pour devenir le « bureau élargi » (voir en détail → 172).
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			• Président. Le Président est en charge des devoirs suivants :


			–	La convocation des réunions de la délégation (Art. L. 416-3 (1)).


			–	La convocation de la réunion annuelle avec le personnel salarié (Art. L. 415-7 al. 1er).


			–	Dans les entreprises de 150+ salariés, il fixe, d’un commun accord avec le chef d’entreprise l’ordre du jour des réunions qui portent sur des points de codécision (Art. L. 414-10 al. 4 ; → 168). De même, il signe le procès-verbal qui sera dressé à l’issue de cette réunion (Art. L. 414-13 al. 1er).


			–	Il est l’interlocuteur privilégié des inspecteurs du travail pour annoncer une inspection des locaux de l’entreprise (Art. L. 614-3 (2)).


			–	Par contre, il n’a pas de voix prépondérante lors des délibérations.
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			• Vice-président. Le Code ne confie aucune tâche explicite au vice-président. Vu qu’il faut assumer que si le législateur a créé cette fonction, il a également voulu prévoir des attributions, il faut admettre que le vice-président de la délégation a la fonction classiquement reconnue aux vice-présidents d’organismes et institutions, à savoir celui d’assumer les fonctions présidentielles lorsque le président est empêché de les exercer. Par conséquent, en cas d’empêchement, les fonctions de président sont à notre sens assumées par le vice-président et non par le délégué suppléant qui prend la place du président ; ce suppléant ne fera dès lors fonction que de membre ordinaire de la délégation.


			

				51


			


			• Secrétaire. Le Code précise uniquement que le secrétaire de la délégation doit tenir le procès-verbal de chaque réunion (Art. L. 416-5 (2)).


			
4 – Heures de délégation et crédit d’heures
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			Selon le Code, les délégués peuvent se libérer pendant autant de temps qu’il est nécessaire. Selon l’article L. 415-5 (1), « le chef d’entreprise doit laisser aux membres de la délégation le temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions ». L’article L. 415-1 précise que les délégués ont le droit de quitter leur poste « dans la mesure nécessaire à l’accomplissement des missions qui leur sont conférées ».


			L’article L. 415-5 accorde cependant en parallèle un certain « crédit d’heures ».


			La loi ne le précise pas, mais il paraît couler de source que seuls les délégués titulaires sont en droit de se libérer et de bénéficier d’un crédit d’heures. Un suppléant ne peut intervenir que si le mandat du titulaire a pris fin ou s’il est temporairement empêché.


			

				

					

				

				

					

							

							Notion de crédit d’heures


							Selon Guy CASTEGNARO : « Il n’existe aucune disposition légale ou réglementaire prévoyant la faculté pour l’employeur d’exiger une justification de l’utilisation du crédit d’heures par la délégation du personnel. Corrélativement, il n’existe aucune obligation à charge des délégués du personnel de justifier de l’utilisation de leurs heures de délégation. Il s’agit cependant d’un sujet très sensible et il paraît judicieux pour l’employeur de procéder à des négociations avec la délégation du personnel en vue d’instaurer un dispositif de suivi de l’utilisation des heures »12.


							Mais à quoi peut servir un crédit d’heures si de toute manière les délégués peuvent se libérer autant que nécessaire ? A notre avis, le crédit d’heures doit s’interpréter en ce sens que pendant ce quantum, les délégués n’ont pas à justifier auprès de l’employeur quel usage concret ils font de leurs heures (tout en restant obligés de les utiliser à des fins conformes à leur mission). Au-delà, les délégués devront le cas échéant justifier que leur absence est nécessaire à l’exercice de leurs fonctions.


							Le crédit d’heures constitue donc une sorte de seuil minimal que l’employeur doit accorder. Il permet d’éviter au quotidien des discussions sur la réelle nécessité de s’absenter. Exceptionnellement, par exemple en cas de conflits sociaux, de projets de restructuration importants, etc., les délégués devraient cependant pouvoir argumenter que davantage d’heures de délégation leur sont nécessaires.
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			La Réforme a apporté d’importants changements tant en ce qui concerne le volume du crédit d’heures, qui a été revu à la hausse13 en vue de tenir compte des nouvelles missions de la délégation14, qu’en ce qui concerne les modalités de la réparation de ce crédit entre l’ensemble des délégués.


			Le crédit d’heures varie en fonction de la taille de l’entreprise ; il n’est pas clair si l’effectif déterminant est l’effectif actuel ou celui au jour de l’élection (12 M)15 :


			

				

					

					

				

				

					

							

							Effectifs de l’entreprise


						

							

							Modalités du crédit d’heures


						

					


					

							

							15-149


						

							

							crédit d’heures calculé sur une base de 40 heures par semaine à raison de 500 salariés


						

					


					

							

							150-249


						

							

							crédit d’heures calculé sur une base de 40 heures à raison de 250 salariés


						

					


					

							

							250-500


						

							

							1 délégué libéré (ou crédit équivalent)


						

					


					

							

							501-1000


						

							

							2 délégués libérés (ou crédit équivalent)


						

					


					

							

							1001-2000


						

							

							3 délégués libérés (ou crédit équivalent)


						

					


					

							

							2001-3500


						

							

							4 délégués libérés (ou crédit équivalent)


						

					


					

							

							> 3500


						

							

							+ 1 délégué libéré supplémentaire par tranche de 1.500 salariés


						

					


				

			


			


			On peut déduire de ce tableau, et en tenant compte des règles sur les arrondis16, les données suivantes :


			

				

					

					

				

				

					

							

							Effectif de l’entreprise


						

							

							Crédit d’heures total (heures par semaine)


						

					


					

							

							15-18


						

							

							1


						

					


					

							

							19-31


						

							

							2


						

					


					

							

							32-43


						

							

							3


						

					


					

							

							44-56


						

							

							4


						

					


					

							

							57-68


						

							

							5


						

					


					

							

							69-81


						

							

							6


						

					


					

							

							82-93


						

							

							7


						

					


					

							

							94-106


						

							

							8


						

					


					

							

							107-118


						

							

							9


						

					


					

							

							119-131


						

							

							10


						

					


					

							

							132-143


						

							

							11


						

					


					

							

							144-149


						

							

							12


						

					


					

							

							150-153


						

							

							24


						

					


					

							

							154-159


						

							

							25


						

					


					

							

							160-165


						

							

							26


						

					


					

							

							166-171


						

							

							27


						

					


					

							

							172-178


						

							

							28


						

					


					

							

							179-184


						

							

							29


						

					


					

							

							185-190


						

							

							30


						

					


					

							

							191-196


						

							

							31


						

					


					

							

							197-203


						

							

							32


						

					


					

							

							204-209


						

							

							33


						

					


					

							

							210-215


						

							

							34


						

					


					

							

							216-221


						

							

							35


						

					


					

							

							222-228


						

							

							36


						

					


					

							

							229-234


						

							

							37


						

					


					

							

							235-240


						

							

							38


						

					


					

							

							241-246


						

							

							39


						

					


					

							

							247-249


						

							

							40


						

					


				

			


			


			La moyenne du crédit d’heures par délégué est donc le suivant : 


			

				

					

					

					

					

				

				

					

							

							Effectif de l’entreprise


						

							

							Nombre de délégués titulaires


						

							

							Crédit d’heures total (heures par semaine)


						

							

							Moyenne par délégué


						

					


					

							

							15-18


						

							

							1


						

							

							1


						

							

							1 heure


						

					


					

							

							19-25


						

							

							1


						

							

							2


						

							

							2 heures


						

					


					

							

							26-31


						

							

							2


						

							

							2


						

							

							1 heure


						

					


					

							

							32-43


						

							

							2


						

							

							3


						

							

							1 heure 30 minutes


						

					


					

							

							44-50


						

							

							2


						

							

							4


						

							

							2 heures


						

					


					

							

							51-57


						

							

							3


						

							

							4


						

							

							1 heure 20 minutes


						

					


					

							

							57-68


						

							

							3


						

							

							5


						

							

							1 heure 40 minutes


						

					


					

							

							69-75


						

							

							3


						

							

							6


						

							

							2 heures


						

					


					

							

							76-81


						

							

							4


						

							

							6


						

							

							1 heure 30 minutes


						

					


					

							

							82-93


						

							

							4


						

							

							7


						

							

							1 heure 45 minutes


						

					


					

							

							94-100


						

							

							4


						

							

							8


						

							

							2 heures


						

					


					

							

							101-106


						

							

							5


						

							

							8


						

							

							1 heure 36 minutes


						

					


					

							

							107-118


						

							

							5


						

							

							9


						

							

							1 heure 48 minutes


						

					


					

							

							119-131


						

							

							5


						

							

							10


						

							

							2 heures


						

					


					

							

							132-143


						

							

							5


						

							

							11


						

							

							2 heures 12 minutes


						

					


					

							

							144-149


						

							

							5


						

							

							12


						

							

							2 heures 24 minutes


						

					


					

							

							150-153


						

							

							5


						

							

							24


						

							

							2 heures 48 minutes


						

					


					

							

							154-159


						

							

							5


						

							

							25


						

							

							5 heures


						

					


					

							

							160-165


						

							

							5


						

							

							26


						

							

							5 heures 12 minutes


						

					


					

							

							166-171


						

							

							5


						

							

							27


						

							

							5 heures 24 minutes


						

					


					

							

							172-178


						

							

							5


						

							

							28


						

							

							5 heures 36 minutes


						

					


					

							

							179-184


						

							

							5


						

							

							29


						

							

							5 heures 48 minutes


						

					


					

							

							185-190


						

							

							5


						

							

							30


						

							

							6 heures


						

					


					

							

							191-196


						

							

							5


						

							

							31


						

							

							6 heures 12 minutes


						

					


					

							

							197-200


						

							

							5


						

							

							32


						

							

							6 heures 24 minutes


						

					


					

							

							201-203


						

							

							6


						

							

							32


						

							

							5 heures 20 minutes


						

					


					

							

							204-209


						

							

							6


						

							

							33


						

							

							5 heures 30 minutes


						

					


					

							

							210-215


						

							

							6


						

							

							34


						

							

							5 heures 40 minutes


						

					


					

							

							216-221


						

							

							6


						

							

							35


						

							

							5 heures 50 minutes


						

					


					

							

							222-228


						

							

							6


						

							

							36


						

							

							6 heures


						

					


					

							

							229-234


						

							

							6


						

							

							37


						

							

							6 heures 10 minutes


						

					


					

							

							235-240


						

							

							6


						

							

							38


						

							

							6 heures 20 minutes


						

					


					

							

							241-246


						

							

							6


						

							

							39


						

							

							6 heures 30 minutes


						

					


					

							

							247-249


						

							

							6


						

							

							40


						

							

							6 heures 40 minutes


						

					


				

			


			


			Le graphique suivant (avec un axe logarithmique) permet de comparer l’ancien et le nouveau système :


			[image: 55682.png]


			
4.1	Répartition du crédit d’heures
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			La question de la répartition du crédit d’heures et des délégués libérés entre les différents délégués a été un des sujets qui avait déjà été vivement débattu lors de la réforme de 1979 et le sujet a de nouveau ressurgi lors de l’élaboration de l’actuelle Réforme17. Sans entrer dans les détails, signalons les deux positions en cause18 :


			–	une décision à la majorité aurait pour effet que la liste (i.e. le syndicat) sortie vainqueur des élections, ne serait-ce qu’avec une légère majorité, pourrait s’arroger tout le crédit d’heures et tous les délégués libérés (the winner takes it all). Le syndicat minoritaire serait réduit à un rôle d’opposition et n’aurait que peu de moyens d’action, vu que ses délégués n’ont pas d’heures de délégation. Les partisans de cette approche avancent que ce système est conforme aux principes démocratiques et va dans le sens d’une représentation efficace des intérêts des salariés.


			–	Un système à la proportionnelle tend à répartir les heures de délégation au prorata des résultats obtenus aux élections. Les partisans de cette approche soulignent qu’elle permet de tenir compte de tous les courants syndicaux présents dans l’entreprise.
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			La solution retenue par la Réforme est essentiellement la seconde. Il n’est cependant pas requis que le crédit d’heures soit équitablement réparti entre tous les délégués pris individuellement19. Le Code distingue toutefois en fonction de la taille de l’entreprise :


			• < 250 salariés. Dans les entreprises de moins de 250 salariés, le crédit d’heures est réparti « proportionnellement aux voix reçues, entre toutes les listes ayant obtenu au moins vingt pour cent des sièges au moment de l’élection » ✶ (Art. L. 415-5 (2) al. 4.).


			

				

					

				

				

					

							

							Entreprises de moins de 100 salariés ?


							Dans les entreprises de moins de 100 salariés, pouvant donc compter jusqu’à 4 délégués, il n’y a pas de vote par listes. Pour respecter l’esprit de la loi, on pourrait donc considérer que le crédit d’heures est à répartir en due proportion entre les délégués.
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